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Postes.

ALLEMAGNE. —Francfort , 28 février.
On écrit de Vienne , 22 février ;
L’autorisation vient enfin d'être donnée à la construction 

de la partie concessionnée du chemin de fer de Vienne à 
Raab, savoir de Vienne à Weiner-Neustadt. Les achats des 
terrains et les travaux vont commencer incessamment. On a 
déjà acheté 14 locomotives pour cette ligne. On a tout lieu 
de croire que le chemin sera achevé jusqu'à la ville de Bade 
dans le courant de 1840. Le public prend beaucoup de 
part à celte construction, 5000 individus environ fréquen
tant annuellement ces bains et les plus beaux environs de 
Vienne étant du reste rendus accessibles au moyen de cette 
entreprise.

FRANCE. — Paris , le 3 mars.
Le roi, accompagné de M. le colonel Dumas de M. Bois- 

milon , et de deux officiers d’ordonnance, est parti hier à 
midi et demi pour se rendre à Versailles.

Le roi a quitté Versailles à six heures, après avoir visité 
une partie des galeries.

Au moment où le roi, en quittant Paris, se trouvait en
tre la pompe à feu de Chaillol et le pont d’Iéna, l’essieu des 
roues dedevantde la voitureoù était S. M s’est brisé, et les 
chevaux laneésau grand trot,ont traîné cette voiture l’espace 
d environ vingt-cinq pas, S. M. n’a heureusement pas été 
blessée. Elle est descendue et est montée dans la voiture de 
suite.

Dans la soirée , le roi est retourné au musée, où S. M. 
a continué la visite des galeries, qu elle avait commencé le 
malin.

Mgr. le prince de Joinville, de retour de l’expédition 
Mexique, est arrivé hier soir aux Tuileries.

Mgr. le duc d Orléans et Mgr. le duc de Nemours était 
allés au devant de S. A. R. et l’ont rencontré à Avranclu 
Les trois princes sont revenus ensemble.

,. Voici ce que dit le Journal des Débals relativem! 
aux élections :

Sans vouloir attacher une tropgrande importance à la f< 
ma lion des bureaux definitifs, cependant dans quelques c 
lègues, elle a eu une signification donton ne saurait conti 1er la valeur, et la toutes les chances ont été en faveur c 
221, ou de leurs candidats. Il n est peut-être pas un collé 
en France ou I opposition ait fait de plus grands efforts po 
réussir que dans le 2e arronndissemenl. Il s'agissait d abo 
d y faire nommer M. Laffitte . et ensuite d écarter l'un d 
soutiens les plus fermés de nos institutions, M. Jacques L 
tebvre Dans ce collège la majorité du bureau définitif a 
parlient aux partisans de M. Lefebvre. Son succès est certa 
dans le l«r arrondissement, dans le 8% dans le 9». da 
le 10, la victoire nest pas plus douteuse. Nous ne n; 
lerons pas des autres arrondissemens, quoique le suce 
des arms de la charte et de la paix nous paraisse aussi assur 
le debat pour le président et les scrutateurs définitifs r 
ayanlpas présenté un caractère aussi tranché, Dans le il» a 
rodissement^entr aulres, on sait que les bureaux ont été fa 
mes d un commun aeeord. L’élection de M. J, Boujav de 
Meurlhe, n en réunira pas moins la majorité des suffrage 
qu il a su conquérir autant par son mérite personnel que n 
la franchisede sa conduite et de ses opinions. Lesdeux tic 
seulement des électeurs inscrits dans le département de 
seine , ont voté hier.

~ Voici maintenant comment le Courrier francais ei 
Visage les résultats connus jusqu’à présent :

Le dépouillement des scrutins donne les résultats suivant
vntVn™d,;ms les trois sections, le nombre d 
vofans était de 1111. Les présidens ministériels ont obtei 
747 voix; tes présidons de l’opposition n’en ont réuni qi 
588 Beaucoup n ont pas assisté à celte opération. Au 2m 
arrondissement, dans les cinq sections, le nombre des v< 
tans pour les présidons portés par l’opposition était de 95;
iâlffiÎTr MMr Ie A BerSer, Ganneron etautr candidats de 1 opposition , 54. Total pour l’opposition . 100
pouMes présidens ministériels 980 votans; voix perdu
ob emiinnn f bVr.ei etc' ’ 23' ,Iolîlls 1003. L’opposition 
- O«6 vT?lx-‘le ministère 1003. En plus pour l’oppos

bon , 3 voix. Il y a eu vingt bulletins nuis ou illisibles. A
definin'6 IJoveipLre 1857, lors de la formation des.bureai

fj le ministère avail obtenu un avantage de 56 voi)
ma Si "d G T J°Ur dei.’élection’ 0 "’a eu qu’une voix 
les Slidii me- ar,rondlsf,ement, dans deux des section 
contesta Mon £reSe,nt*S Par 1 opposition, l’ont emporté sai
de mai r tTc’nd la 3rae’ secllon * M. Legent.I a eu 10 vo 
ae majorité sur son concurrent. Au 4me. collège le PinHirl
mUéTnsleTerPOï)ans rési,dence a °‘,tenu h presqu’unani 
mèmnn.S leler-Ddns les deux autres, les candidats del
Är0“1*“"1 1,8'°“ d'Ill”sq™ les eondidal

Sa’Ä; ]« Ä d,e r°w?"i4 ‘ Ä
par tous les partis danslai ,|,res,df.f,1l & 2° était port
Porté de 10 voix seulemelt. Au y'cSfie Ts'“ Z

"¥*“ ^ ASe'Slet’aïlSfs/l”

examine que dans la première le président était porté par les 
deux partis. Il faut dire aussi qu’un grand nombre d’élec
teurs n’ont point pris part au scrutin. Ün a compté 300 ab- 
sens. Au 9e collège, les présidens de l’opposition ont réuni 
42 voix de plus que leurs compétiteurs ministériels. Le can
didat a la députation, M. Galis,a été nommé président. Au 
10e collège, dans Es trois sections, les présidens ministériels 
lont emporté. Au 11e collège, dans la lro et dans la 3e séc
hons, les présidens portés jiar tous les partis ont été nom
més presque à (’unanimité. Dans la 2e section, le candidat de 
1 opposition l’a emporté sur son concurrent de 131 voix. 
Presque tous les scrutateurs appartiennent à 1 opposition. 
Sur les douze scrutateurs nommés dans les trois sections , 
sept étaient portés par ^opposition. La nomination du can
didat de l’opposition pour la députation est assurée. Au 
12° collége, les présidents de l’opposition n ont pas éprouvé 
de concurrence sérieuse dans l une ni dans l autre dont 
cet arrondissement se compose. Aux 13° et 14° colléges 
hors Paris, les présidents ont été en faveur de Iopposition. 
Quoique ces premières opérations ne soient pas très-signi
ficatives pour le vote de demain ; cependant elles indi
quent en somme de chances favorables pour les députés de 
(opposition.

Le courrier partant aujourd’hui à trois heures, il est im
possible de connaître à temps les noms qui sortiront de 
l’urne électorale.

—- Une dépêche télégraphique de Dijon, quatre heures 
et demie, annonce que les bureaux sont favorables au can- 
didat des 221.

— On lit dans le Moniteur Parisien :
Le tort immense que la coalition a fait au commerce pa

risien, peut s'évaluer en chiffres.
Voici un relevé qui atteste la perturbation qu’elle a jetée 

dans les existences : c'est celui des faillites déclarées ail tri
bunal du commerce. En 1838 , pour les mois de janvier et 
de février, ces fiilliles s élevaient à 77. formant un passif de
3,565,000 fr. La moyenne des années précédentes ne dépas
sait pas ce chiffre. En 1839 , pendant la même période , 
c est-a-dire pour les deux premiers mois de ( année , il y a 
eu 139 faillites déclarées, formant un passif de 11.359,211 
francs, sans compter le passif de 10 autres faillites qui est 
reste inconnu.

nouvelles d’espagne.
Voici ce qu’on lildans le Phare de Rayonne du28 février:
« Si les apparences sont vraies et les derniers renseigne

ments authentiques , le conflit entre don Catlos et Maroto 
serait a la veille d être clos par un rapprochement mutuel. 
Les executions d’Eslella prendraient le caractère d’une jus
tice impartiale, il ny aurait de coupables que les victimes, 
lout se serait expliqué , et l’on s’embrasserait sur le sang 
encore fumant de quinze généraux ou chefs dont il n’y a 
pas dix jours la perte navrait de douleur le prétendant et le 
poussait a lancer contre Maroto un décret de proscription 
qui mettait ce dernier hors la loi.»

La Sentinelle des Pyrénées de la même date ajoute la 
nouvelle suivante :

« D iiprès des nouvelles postérieures reçues des provinces 
don Carlos et Maroto avaient eu une conférence à Tolosa 
conférence duns laquelle,assure-l-on, il auraitélé convenu 
que le prétendant convoquerait les Cortès par estamentôs 
suivant 1 antique usage , et que les fueros provinciaux se
raient reconnus et sanctionnés. Maroto conservait le com
mandement Nous attendons avec impatience lu confirmation 
de ces nouvelles. »

HOLLANDE.
On écrit d’Amsterdam , le 2 mars :
L’examen du budget décennal a donné lieu , dans les sec

tions, a divers observations. Quelques-unes se sont refusées 
al examiner, disant qu'il était prématuré d’arrêter un bud
get pour un aussi grand nombre d’années au moment où nos 
relations avec la Belgique sont encore incertaines, et où l’on 
est a la veille d un changement dans la loi fondamentale, 
l) autres se sont plaints que le chiffre de onze millions
de paix°P 6 6Vé P°U‘ 16 budsel de la S^rre sur le pied

- ------ ____________________________ _______

BELGIQUE- — Bruxelles s le 4 mars.
Hier, S. M, le roi est encore allé examiner les dégâts que 

1 inondadon a causés dans les faubourgs entre les portes de 
Hal et d Ànderlechl. r

—Le-sa ml-père, par son bref, en date du 8 janvier 1839 
a daigné conférer à M. le comte de Nodelin de Lietlekerke- 
Beauforl la croix de chevalier de Sl.-Grégoire-le-Grand.

— Un ordre du ministre de la guerre autorise le coionel 
du 15* regiment de réserve, en garnison en cette ville à 
renvoyer d.rns leur foyer vingt hommes par compagnie. On 
croit que cette mesure s étendégalemenlaux autres régimens 
de réserve. ______ (Messager de Gand.

......  , —T“’ v* .........r'. V« mime ue ia notirse
nonçati que nous touchons aux (firmes «les anxiétés et que l’issue 
débats entamés ne peut ètee mise en doute. Le plus grand eahnerèj 
dans la vdle , il u’y avait point de foule près de la chambre Les i 
cautions militaires, étaient les mêmes que pour les précédentes sé 
CeSIr1As cours sont tous à la hausse, il y a beaucoup de demain 

Fonds de l’Etat = dette active 2 l[2p, c. S3, 5 p. c. 99 A 
c. 1|I I, 5 p* c, 69 5j4 A. Société Générale titres en n

fl. 872, certificats au porteur émission de Paris .1630 ; Société de 
Mutualité 1080 ( 108 ) A., Canal de la Sambre à l’Oise 10*2 50 
( 101 1[4 ) A.

L’aclif espagnol est négligé, on le cote 17 3|4.
Anvers, deux heures 3(4. — Par voie télégraphique. —Ardoin 17314.

CHAMBRE DES UEPRESENTANS.
SOMMAIRE.

Discussion du projet de loi relatif au traité de paix.
Séance du 4 mars. — Comme aux précédentes séances 

des gardes nombreux sont disséminés dans la tribune publi
que; plusieurs compagnies stationnent devant le Palais, sous 
le péryslile et d ins les cours de derrière. La tribune réser
vée est comble; celle destinée au public, par suite de mesu
res prises , n'est pas aussi remplie. La tribune diplomatique 
n’est occupée que par quatre personnes et celle du sénat par 
M ù. le comte de Quar’ré et le chevalier de Stockhem.

M. Lejeune procède à l’appel nominal à midi et demi; 74 
membres y répondent,

M. R. Dubus donne lecture du procès-verbal de la dern 
nière séance, il est approuvé.

M. Lejeune. Les pétitions suivantes sont adressées à la 
chambre :

« Des habitans de Stayeiot et de Havré demandent que la 
chambre adopte le traité de paix. »

« Les maîtres et directeurs d’établissemens de verreries 
dans l’arrondissement de Charleroi, adressent des observa
tions sur le projet de loi portant des modifications au tarif 
des douanes en ce qui concerne les yerreries. »

» Les habitans des communes de BeiTrauge, Cevenma- 
cher, Monternac, Wonneldange, Gosluysen, Diekirck Ri
ver ( Luxembourg ) demandent que la chambre repousse le 
traité qui lui est proposé. »

« Le conseil communal de Pommerœul, les habitans nota
bles de Heusies (Hainaut), demande que ta chambre adopte 
le traité de paix, »

«Le couse il communal de Bruxelles demande que la cham
bre adopte le traité de paix. »

« Le conseil communal de Saint-Nicolas demande que la 
chambre adople le traité de paix. »

« Des habitans de Charleroy, de Montigny-sur-Sambre 
et de Marimont demandent que la chambre adopte le traité 
de paix. »

« Les industriels, habitans notables de la commune de Mar- 
chiennes-au-Pont, desnégocians et propriétaires de Châte
let et de Châtelineau demandent que la chambre adopte le 
traité de paix, n

M. le ministre del’intérieur éeril à la chambre que S. M. 
a nommé M. A. Dujardin, secrétaire-général des financés 
commissaire pour soutenir la partie de la discussion relative 
à la dette.

M. Dujardin est introduit et se place au banc au-dessus 
de celui des ministres.

M. Dumortier. Je demande la parole.
M. le président. Je vous inscrirai sur la liste des orateurs 

nous allons passera l'ordre du jour. ’
M. Dumortier. Je demande la parole pour une motion 

d’ordre. ■
M. le président. La parole esta M. Dumortier pour une 

motion d’ordre. *
M. Dumortier. Ce n’est pas pour une motion d’ordre 

mais pour annoncer le dépôt des pétitions. ’
Messieurs, je viens de recevoir à l’instant même trois pé- 

tilions qui m’arrivent de Tournay, pour protester contre tout 
morcellement du territoire. Ces pétitions, messieurs sont 
signées par un ancien membre du congrès national, par tous 
les membres du conseil provincial habitant Tournay par la 
plupart des membres du conseil communal , par la plupart 
des juges du tribunal de commerce, par tout ce queTour- 
nay renferme de plus respectable en fait de propriétaires 
négociants et fabricants, r ’
;0n prétendra pas que ce sont là des personnes qui 

n ont rien a perdre dans les circonstances actuelles et ce
pendant tous demandent que la chambre persiste dans sa 
première résolution.

Je dépose cés trois pétitions sur le bureau et je demande 
qu’ensuite de votre décision, elles soient insérées au Mo
niteur,

M. le president. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi relatif au traité de paix. La parole est à M. De- 
quesne, premier orateur inscrit pour le projet.

M. Dequesne. Messieurs, depuis que j’ai l’honneur de siéger dans celle 
chambre, il s’est présenté plus d’une occasion où, dans l’intérêt du pays 
nous avons eu à lutter, je ne dirai pas contre l’opinion, mais contre cet
te partie de l’opinion la plus exigeante et la plus agis ante. Dans ces 
circonstances, je n’at pas reculé devant ce que je considérais comme un 
devoir, j’ai dit mon opinion au ris ]ue de déplaire, au risque de blesser 
des susceptibilités pins ou moins légitimes.

Au jourd’hui que notre position est plus grave que jamais, je ne recu
lerai pas dans la voie que je me suis tracée en entrant dans cette as
semblée; je dirai ce que je crois la vérité , tout pénible qu elle soit tout 
contraire qu’elle puisse être aux sympathies d’un grand nombre ’d’en 
tre vous.

Messieurs , espérez-vous pouvoir sauver le Limbourg et ie Luxem
bourg? Rejetez le traité ; si vous ne l’espérez pas, acceptez le traité Atî 
terme où nous sommes arrivés, la question est assez grave pour l'exa 
miner avec calme, assez difficile pour écouter les diverses opinions avà* 
attention. dvec

rençe. relit les discussions qui ont en lieu dans cette enceinte (va 
pour la quatrième fois que cette doulettreuse question se renri? 
vaut nous) ; après avoir consulté les divers rapports sur nos aflT
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ïérieures , et notamment les deux derniers, si desespérants pour nous; 
après m'être rendu compte de.notre position et de misalliances , de ce 
tjue nous pouvions par nous-mêmes, des secours que nous pouvions at
tendre; j’ai acquis la convictionque ces mêmes circonstances existant, 
il faudrait Hoir par céder,,et que si ces circonstances venaient à .cesser, 
ce ne serait'plus trois cent mille hommes, maisquatre millions qui cou
raient risque d'être sacrifiés.

Une fois cette conviction acquise, je rt’hésite plus à dire qu’il est inu
tile île se bercer de vaines espérances ;cn présence de l’Europe coalisée il 
ne nous resle plus qu’à adopter le traité qui vous est soumis. Lutter da- 
vantageserait ajouter de nouveaux maux aux sacrifices déjà faits.

Je n’examinerai pas si avec plus de décision et d’énergie, si en se 
mettant à la tète et non à la suite des partis, si en se tenant dans de 
justes limites et en ne se laissant pas aller à la dérive, ie ministère 
n aurai! pas mieux fait nos affaires et rendu moins poignante une sépa
ration qui, pour lui . aurait dû être certaine. Pour le moment, ce qu’il 
importe, c’est de démontrer que depuis huit ans, nous avons fait 
tout ce qui était humainement possible pour sauver nos malheureux 
compatriotes.

Aujourd’hui que nous en sommes arrivés à la dernière limite delà ré
sistance, qu’il me soit-permis de remonter à l’origine de la lutte que 
nous avoBa-soutenue. Get examen est nécessaire, parce qu’ailleurs les 
fai s ont été plus ou moins défigurés.

Comme on l’a fait remarquer lors delà discussion des vingt-quatre 
•articles, il y a long-temps que le Limbourg et le Luxembourg sont des 
p ounces vouées au malheur. A toutes les époques, plus qu’aucune au- 
t-e partie de la Belgique, elles ont élé les victimes des combinaisons po
litique*. Malheureusement, par la force des Choses, il devait encore en 
être ainsi.

J! faut le dire, la formation du royaume des Pays:Bas avait été l’œu
vre favorite du traité de Vienne ; les puissances du Nord , l’Angleterre 
elle-même, y .avaient prêté tout leur concours, parce que c'était là une 
combinaison qui offrait une première barrière à opposer à la France.
*■ne lulle de quinze années et les événemens de 1850 avaient rendu im
possible l’œuvre du congrès de vienne; on élait obligé d’y renoncer; 
mats il n’eh restait pas moins à savoir jusqu’à quel point on irait ; com- 
-in.ent , en-faisant sortir la Belgique du système de 1815 , on maintien- • 
•«Irait la sûreté des puissances du Nord. Il fallait reculer ; mais jusqu’où? 
.La était la question.

Et quand on examine bien les choses., messieurs, il faut ie dire , il 
était presque impossible que le Limbourg et le Luxembourg ne fussent 

'pas sacrifiés, ou il fallait prendre pour limite Ja rive droite de la Meuse: 
ou il fallait laisser les provinces Rhénanes dégarnies, et reculer la bar
rière militaire et les principes de la sainte-alüanee jusqu’au Rhin. Or, 
la dernière alternative était dure pour les puissances du Nord ; elles ne 
•■auraient àdoplée qu’à la dernière- extrémité.

Aussi quand on parcourt la longue série de protocoles qui a donné 
. lieu a notre admission dans la famille européeune, on ne tarde pas à 

.apercevoir que la rive de la Meuse avec Maestricht et le Luxembourg 
ont été le pivot autour duquel ont tourné toutes les négociations. Et si 
dans une circonstance, eu proposant les dix-huit articles , les puis
sances ont paru fléchir, on trouve qu’il y avait tant de réserves , tant 
de restrictions , que tout en -paraissant consentir, les puissances n’ac- 

«cordaient rien.
Eh bien ! dès le principe de la révolution , qu’avous-nous fait pour 

sauver le Luxembourg.et ie Limbourg? Malgré les dangers de toute es- 
-peoe , nous avons persisté et rompu avec l’Europe entière. Cet acte était . 
.gïaiiu , genereux , mais on peut le dire , avec un homme d’état célèbre, 
cet acte était d’une excessive témérité , et pouvait faire avorter notre 
revolutions son début. Et quand on jette un regard en arrière , on est
J“;!“8 ■ ?e d™er s!,ce ?’est Pas Par une espèce de miracle que nous 
•fiions échappé à 1 écueil qui nous menaçait.

Viennent maintenant les 24 articles; nous les avons adoptés. Pouvions 
nous agiraulremenl? En France le système belliqueux était plus que ja
mais sur le point de cédée; uu ministre à jamais regrettable, voulut d’ac
cord avec le roi et la majorité des chambres, voulait la paix. Dans le 
besoin de rapprochement qui existait entre le gouvernement il élait à 
plaindre de ne pouvoir mareher dans aucun autre système. La situation 
de nos affaires était en quelque sorte désespérée; l’abattement s’était em
pare des esprits; le contre-coup des événemens s’était fait sentir; on 
coriMdéraill existence indépendante delà Belgique comme un rêve dont on 
désirait la réalisation, mais qui parai sait impossible. Dans cet état de 
choses U s agissait d’etre ou de ne pas être, etcomme l’a dit M. le minis
tre des travaux publics dans un ouvrage qui restera le premier devoir 
des nations c’est d’être.

La majorité de la chambre l’a bien pensé, mais les habilans du Lim- 
nourg et du Luxembourg savent qu’on ne décida leur abandon que la 
douleur dans le cœur. Eh, voyons-le, le traité des 24 articles n’était guère 
plus favorable à la Hollande; tout avait cédé devant la question d’équi
libre européen. 1

Le traité accepté, ii ne nous restait plus qu’à en appeler au temps: et 
grace ù la poktique du roi Guillaume , tout semblait favoriser nos ef- 
lorls; encore quelques années, et le «Luxembourg et le Limbourg étaient 
sauves.

Dans la période qui vient de s’écouler, avons-nous reculé devant la 
mission qui nous élait imposée? N’avons-nous pas rempli nos devoirs?

' y"' pourrait dire le contraire? Mais le gouvernement a-t-il agi comme 
îl le-devat, . Ne devait-il pas se montrer plus prudent? Au lieu de conte
nir les opinions, on lésa exaltées,en publiantque les traités n’existaient 
plus, ou plutôt qu’ils n’avaient jamais existé. Était-ce bien là agirdans 
noire véritable intérêt? Sans doute on se plaçait par là sur un terrain
facile, mais glissant et dangereux.

.le commence par dire que les traités ne sont pas des actes que l’on 
puisse repousser ou adopter à volonté. Je suis prêt à reconnaître que la 
îorce va avant le droit; mais il est une politique que dans l’intérêt de 
mon pays que je dtsire voir adopter; c’est que Ton calcule moins sur la 
force. Je pense que par le premier acte diplomatique que nous avons posé 
comme peuple indépendant, nous devons prendre garde d'être accusé 
par 1 Europe d avoir manqué à la foi jurée, d’avoir annihilé arbitraire
ment uu traité reconnu.

On a dit que le traité du 15 novembre 1831 n’existait plus, d’abord 
faute d avoir été exécuté en temps utile par la Hollande et la Diète 
germanique. Cette raison serait vraie, s’il n’y avait eu en présence que 
deux intérêts; celui de la Belgique et celui de la Hollande. Mais il v 
avait un troisième intérêt, celui delà sûreté de l’Europe , des puissan
ces qui sont inter-venues et envers lesquelles vous êtesjengagés, et dès- 
lers le traité avait un caractère obligatoire. Mais dit-on, plusieurs des 
puissances n avaient ratifié que sous réserves. On a reconnu que ces 
réserves ne se rapportaient pas au fond du contrat, qu’elles ne regar
daient que des tiers. D’ailleurs cette raison ne serait pas invoeable vis- 
à-vis de la France et de l’Angleterre qui ont signésans réserves.
tpmpni'irn 'M ^S,i>lllS1San“s ,avaient Pris la lâche d’obtenir le consen- 
tMbmJrf Hollande. Eli bien ! Je le dirai , il faut être juste envers 
tout le monde , oui, les puissances ont fait tout ce qui était légilimrmnt
possible pour exécuter leurs obligations. b

"°‘!yles"4 arLicles que les puissances ont accompli un grand 
jï e/r*ra"' |’CÎ sauvant notre commerce maritime ; c’est au nom 
de ie traite que les flottes réunies de France et d’Angleterre ont amené 
wf-rm” wme à Slgnf la conventimi du 21 mai, à renoncer à toute
tnàitoimiP mAn0m ‘ e Ce lraitéque l’armée française est venue remet
tre la citadelle d Anvers entre vos mains. Aller plus loin, forcer la volonté
lii'nnart'liaume, exiger les armes à la main notre reconnaissance, c’é- 

t,t“^Cte«deiV10le"Ce’Cetalt altaquer l’indépendance des nations. La 
grande faute des puissances , c’est de n’avoir pas exigé alors la remise 
des parties de lerntoireque nousdevions céder.
frabédMl9nnn»tpé "avons nous pas invoqué en maintes occasions le 
ira té du 20 novembre comme lebutdenotre droit extérieur? Le discours 
du trône de 1836 ne l’invoque-t-il pas encore comme tel? Si nous le re 
poussons maintenant, je ne vois plus qu’nn seul arrangement possible- 
celui du canon , de la force etde l’honneur delà Belgique, on doit l’em! 
Ployer le mieux possible. m

Je suis tout disposé à tenir compte des difficultés où se sont trouvés 
les ministres ; mais je n’en dirai pas moins qu’ils n’ont pas été à la hau
teur de leur mission, qu’ils sont plus ou moins cause de la fausse posi
tion dans laquelle nous nous trouvons. Le mal n’est pas d’aujourd’hui • 
tiirp3 'onS'temPs qu’on a reproché au ministère de marcher à l’aven- 
sisié “e ne sui'Te aucune direction, et pour ma part j’ai toujours in- 
nnint Ce point' Dans un teraPs ordinaire, cette marche ne serait 

quoique, selon m0‘ > d y ait danger à ne point avoir 
ysne.a Mvre au Jour le jour. Mais dans un temps critique, il faut

de la prudence, de la sagesse, un coup-d’œil juste, beaucoup de décision 
et de fermeté.

Et en rappelant ce qui se passe, que trouve-t-on? Un ministère indé
cis, qui n’ose se mettre à la tête de l’opinion publique, qui n’a )a 
force ni de reconnaître, ni de méconnaître les traités, alors qu’ayant 
en main le gouvernail, il avait seul les élémens propres à éclairer le 
pays.

Tout en démontrant la justice de nos réclamations., le gouvernement 
aurait dû reconnaître franchement et loyalement que les traités étaient 
obligatoires et valtfiiles, ne pas laisser planer le moindre soupçon sur sa 
bonne foi. Là étatit notre unique planche de salut, a l’intérieur on con
tenait l’opinion publique; on la méfiait eu garde contre les illusions et 
les désenchantemens; on laissait la question sur le terrain oùellepou- 
vait encore se trouver, le terrain diplomatique. Par là notre dignité de
meurait intacte; car l’honneur veut qu’on remplisse sesengagemens. Par 
là encore on élait dispensé de prendre une attitude armée ; on n’épou
vantait pas les intérêts commerciaux.

A l’extérieur, les écueils que présentaient la politique étaient plus dan
gereux. Nous pouvions espérer de faire revenir la conférence sur ses dé
cisions; mais pour cela il fallait de prime abord poser maintenant la 
question; faire valoir nos raisons, mais en même temps reconnaître la 
validité des traités, offrir à la Hollande des ménagemens, des garanties. 
Dans.cette position on pouvait espérer que notre allié naturel nous se
conderait.

Au contraire , on a laissé supposer qu’on remettait tout en ques
tion , qu’on se mettait en opposition avec la Hollande avec les puis
sances.

Qu’est-il arrivé? Que dès le début on a poussé l’Angleterre à une ma
nifestation. Et nous voyons, en effet,que dès le mois d’avril elle fil une 
démarche officielle par laquelle elle déclarait que les engagemens terri
toriaux étaient définitifs. Dès lors, tout était fini; ou pouvait être cer
tain du résultat.

Enadoptantla marche que j’indique, peut-être n’eût-on pas mieux 
réussi;mais au moins elle était rationnelle.

Quant à la nation elle a Tait son devoir; tant que l’espérance lui est 
restée, elle a montré une unanimité, un dévouement qu’on ne peut 
trop admirer. Nous avons vu tous les partis , toutes les opinions s’effa
cer ; la chambre s’abstenir de. toute interpellation , voter toutes les pro
positions qu’on faisait; et eeux-là même qui trouvaient.que la marche 
suivie n’etait pas la plus convenable:, et il.en élait beaucoup parmi 
nous, ont gardé le silence, et fait le sacrifice de leur opinion dans 
Ja crainte de nuire aux négociations; Le ministère a demandé de l’ar
gent et des hommes; l’argent a été fourni ; les hommes ont volé à la 
frontière. ■ . ..

Dans celte position le commerce a souffert, et tant qu’il y a eu espoir 
le commerce s’est tu.

Cïest avec peine que j’ai vu alors une scission s’établir dans le minis
tère ; les motifs qui l’ont produite auraient dû être prévus à l’avance-; 
le ministère aurait dû être prêt à de telles éventualités.

Aujourd’hui, messieurs, quelle est notre position ? Les puissances 
ont, à ce qu’il paraît, prononcé en dernier ressort; notre ennemie 
naturelle, avec qui l’honneur nous faisait un devoir de combattre, re
fuse la lutte, fait reculer ses troupes, accepte le traité. Nos alliés na
turels nous abandonnent; nos frontières se garnissent de troupes 
étrangères.

Dans cette position , à quoi servirait de nous roidir davantage? Si nous 
repoussons les propositions de la Conférence, il n’y a pas de milieu, ou 
nous retombons sous les conditions du traité du 15 novembre ou nous 
reculons jusqu’au congrès devienne; aux yeux de l’Europe nous n’exis
tons plus. Si nous résistons, nous livrons sans garantie les habilans de 
Limbourg et du Luxembourg.

-Résistons, s’écrie-t-on, et on n’osera point exécuter. Ce langage n’est
DS nnilVAüll • nn or» lon-iif ni» /i™ » » i ,. ^

sait ici, messieurs, on le disait aussi en Hollande; et cependant 
un moment après, la citadelle d’AÎivers tombait, et les flottes de la’ 
Fiance et de l’Angleterre forçaient ie roi Guillaume à signer le traité du 
21 mai. , °

Ne doutez pas qu’en cas de refus il se passerail quelque chose d’ana
logue ; la France resterait impassible; l’Angleterre aiderait peut-être la 
Hollande surveillerait et la Confédération, entrerait en armes sur notre 
territoire.

Mais, ajoute-t-on, si les rois marchent contre nous les peuples ac
courront à notre secours. Messieu,^, jtre secours, je le crois impossible. 
Mais S il était probable, il faudrait le repousser de toutes nos forces • 
car ce serait l’anarchie ou la guerre générale, et, dans tous les cas 1 là' 
ruine de la Belgique.

Et si même nous n étions point attaqués, les puissances sauraient bien 
nous placer dans une position qui nous forcerait bientôt à abandonner 
notre système de résistance. L’expérience est là pour prouver combien 
peu il faut compter sur les sympathies. Le roi Guillaume et son peuple 
ont-ils à se féliciter d’avoir attendu? Une dette de 3,400,000 florins est 
remise à sa charge; le pays a été accablé d’impôts, l’industrie compro
mise, et après tout le roi Guillaume est forcé de passer sous les fourches 
caudines ; il a été obligé de prononcer ce mot si pénible pour lui : « Je 
vous reconnais. » Et cependant la Hollande était retranchée derrière ses 
marais; la Hollande pouvait circuler sans crainte; son commerce n’était 
pas aussi compromis.

Avons-nous tous ces avantages? Nos frontières sont ouvertes de tous 
cotés; nous avons tout à craindre d’une complication générale Ne sont- 
ce pas encore là des raisons pour abandonner un système qui peut tout 
perdre? S’il ne s’agissait pas de l’intérêt delà patrie, je dirais aux plus 
aventureux, aux plus belliqueux : Disposez des ressources de la Belgi
que; prenez un pouvoir dictatorial ; usez de tous les moyens pour sau
ver nos compatriotes. Mais je le répète avec douleur, quant à la cause 
du Limbourg et du Luxembourg, elle est perdue; vous ne la gagne-

Si maintenant, messieurs, je jette les yeux, sur les questions subsi
diaires de la dette et des conditions fluviales, tout en reconnaissant 
que les charges que nous impose la conférence sont onéreuses, je dois 
avoner qu’il y a progrès, amélioration. Je sais que notre part de la 
dette est trop forte ; mais si on considère le mal qu’une résistance nous- 
sce trop loin ferait à notre industrie , il vaut mieux encore passer oar 
les conditions de la conférence. 1 1

Malgré tout ce qu’on a pu dire, la question de l’Escaut a aussi fait un 
progrès. Le traité des vingt-quatre articles nous renvoyait au traité de 
Vienne et à là convention de Mayence. Or, la convention de Mayence
ffifà îeflrso 6XCeSSif de <Watre apriBS’ drüit l|ue le traité nouveau

Messieurs, je ne sais si on voudra encore soulever la question de ' 
constitutionnalité, mais s’iten était ainsi, je crois quer l’art, 68 de la 
constilulion nous fait un devoir de prononcer.

Eu me résumant, messieurs,de quelque côté que j’examine la question 
je reconnais qu’il faut autoriser le gouvernement à accepter Je sens 
combien ce mot d'acceptation est dur pour nos compatriotes ; comment 
il retentira péniblement au cœur de notre année. Mais en présence de 
la force qu’il nous étreint de tous côtés, il ne nous reste plus qu’à nous 
résigner. Nous avons fait ce qui était en notre pouvoir • il ne nous reste 
plus qu’à en appeler à la justice de l’avenir; et j’espère'que nous ne di- 
adieuPaSà n°S comi,atnotesdu Limbourget du Luxembourg un éternel

M. Schyven. Messieurs, lorsque j’ai été envoyé ici par 
mes commettansje ne m’attendais pas à voir mettre en doute 
leur nationalité ; j’avais confiance en leurs droits. Leurs droits 
vous le savez, ils sont les vôtres; comine vous, iis ont conà 
tnbue a former la Belgique; comme vous, ils ont eu leurs 
mandataires au congrès national ; comme vous, ils sont dans 
cette eneeinte.

Je sais que le faible qui a droit à la protection du fort , 
est souvent abandonné; puisse la grande question qui s’a
gite devant vous ne pas en donner un nouvel et douloureux 
exemple.

Messieurs, sij en dois juger par la conduite que vous avez 
tenue dans vos actes antérieures, je ne doute pas que le 
projet que le gouvernement a en le triste courage de vous

soumettre sera rejeté. Permeltez-moi de vous rappelée 
qui s’est passé. 11 1 ce

Du moment que le roi Guillaume s’est montré disposé.' 
adopter un traité qui porte atteinte à l’honneur nation d 
vous avez voté une adresse au roi pour protester. Bit- r 
après la nation est venue confirmer cet élan généreux1Uüt 
une foule de pétitions. Ces pétitions qui toutes respiraienlT 
plus pur patriotisme , prouvaient cotnbienjla nation tient ■ 
son honneur et à sa dignité. Ensuite tes paroles royales soin 
venues nous rassurer sur notre avenir; nos droits disait t 
roi, seraient défendus avec persévérance et courage Ces1 8 
roles si vivement applaudies dans celleenceinle et parle J**!' 
tout entier , nous donnaient une nouvelle garantie de b 
défense de nos droits.

Votre unanimité dans l’adrsse, vos votes en faveur d 
l’année étaient certes de nature à nous rassurer et’faisaient 
voir que la Belgique savait tout faire pour mettre son honC 
neur à l’abri. Cette unanimité attestait notre bon droit et i 
justice de notre cause. 1 a
Aujourd’hui malheureusement cet accord n’existe plus-trois 

ministres que nousdevions croire dévoués à notre cause vieil 
nenl vous proposer designer un traité ignominieux.’poui- 
ma part, je déclare que je ne puis comprendre comment 
ajirès leur conduite antérieure, ils peuvent prendre sur env 
une aussi triste responsabilité. Pourquoi le gouvernement 
nous a-t-il laissé si longtemps dans celle fausse position 
si son intention était de sesoumellre à la conférence 2 jy0ll! 
ne nous serions pas compromis par des manifestations en 
faveur d une cause qui bientôt peut-être ne sera plus la nô 
tre. Pourquoi demander des millions, pourquoi faire sem' 
blanl de résister, quand ia cession était dans les cœurs ?

Mais tout n’est pas encore consommé; je vous demande de 
nous sauver; notre sort est entre vos mains; voudrez-vous 
aux yeux du pays, aux yeux de l’Europe entière, abandonne.’ 
vos frères a leur plus cruel ennemi ?

Car bien que le traité dise qu’on ne pourra être inquiété 
pour cause politique, croyez-vous que le roi Guillaume oui 
na cessé de traiter les Belges de rebelles, renoncera a ses 
sentimens de vengeance envers ceuxqui se sont levés contre 
lui et ont brisé son sceptre? Pardonnera-t-il le serment que 
toutes les autorités, en entrant en fonction, on dû faire de 
maintenir à perpétuité l'exclusion de sa famille. Et vous qtti 
avez imposé ce serment, oserez-vous replacer ceux qui font 
fait sous sa domination. Voudrez-vous vous rendre coupable 
d un semblable acte qui serait sans exemple dans I hisLoire 
d’un peuple civilisé?

lit si ce qu'à Dieu ne plaise , vous aviez le courage de 
prononcer le fatal oui , de céder vos frères , ne craindriez- 
vous pas-que les remords vous poursuivent le reste de vos

Avant de vous prononcer sur la grave question que vous 
avez a résoudre, réfléchissez bien, je vous en supplie aux 
consequences qu'entraînerait votre vote. N’oubliez pas que la 
révolution a été faite dans un but exclusivement moral De
puis huit années, nous avons joui d tine Constitution dui 
nous garantit la liberté civile, politique et surtout religieuse.

Dans ie traité qui vous est soumis vous ne rencontrerez 
pas une seule garantie pour ces libertés. Et vous abandon
nerez vos freres, vós frères, à la merci du roi Guillaume 
pour qu il en dispose comme d’un vil troupeau !
. Je m’attends à entendre dire par ceux qui n’ont à cœur que 
t interet materiel, que le pays ne peut rester plus longtemps 
dans la position où il se trouve. Mais croyez-vous que 
lorsque le Limbourg et le Luxembourg seront séparés de la 
Belgique , que le pays sera privé de quatre cent mille habi
tants et entqure des douanes hollandaises, que l’industrie 
se relever» ? que !a confiance si ébranlée par l'agiotage, se 
ranimera? Le commerce d’Anvers, avec ie droit énorme qui 
va peser sur lui le relcvera-l-il? Et si le pays prend à sa 
charge ce droit, les Hollandais ne vous susciteront-ils pas 
toutes sortes d entraves? Le traité au lieudemettre un terme 
au mal dont on se plaint, pourrait l’agraver encore.

St c est l’intérêt matériel qui vous guide, portez vos re
gards sur le Limbourg. Cette partie du pays , exclusivement 
agricole, ou trouvera-t-elle des débouchés? Où Iransuor- 
tera-l-e le ses grains qui s’écoulaient tous dans I intérieur du 
pays! Et vous voudriez la ruine de ses habilans!

On dira peut-être, refuser c’est la guerre. Mais quand 
1 honneur national s oppose à l’acceptation, quand la Belgi
que, par votre organe, déclarera qu’elle ne veut pas sc souil
ler d un sang innocent, qu’elle trouve dans le traité un ache-
STi1.? rUmC-' cr°yef «ms qu'il existe de puissance 
assez bai baie pour assumer la responsabilité des événemens 
qui pourraient résulter de votre résistance ?

Le traite, direz-vous, est une garantie de votre indépen- 
danee e de votre nationalité. Mais ne voyez-vous pas que le 
um Guillaume ne s y restgne qu’avec l’espérance d’amener la

e gique a une restauration? Dès à présent tous les moyens
i^arehie °yéS I>0UI ^etcr Pami vous le désordre de l’a-

Messieurs , refusez le traité; l’honneur national sera sauf 
et nous n aurons pas la guerre. C’est à vous de voir si vous 
livrerez vos frères a l’ennemi. Quant à moi, je n’y consenti
rai jamais. J

M. le président. La parole estàM. le ministre des travaux 
puoiics.

Beaucoup de MM. les représen tans qui avaient quitté la sal
le s empressent dy rentrer; plusieurs se grouppenl autour 
du banc des ministres.

M, le ministres des travaux publics prononce un dis— 
corns dont la lecture n’a pas duré moins de deux heures;
,ce discours extrêmement remarquable a été suivi de not.n-
bi euses marques d approbation. Beaucoup de membres et 
particulièrement MM. Dumortier, Gendebien et Desmetont 
pris incessamment des notes. Il n’est pas besoin de dire 
posilioii ' 010111* 3 exposé les nécessités pacifiques de notre

Après une interruption de plusieurs minutes la parole a 
été donnée a M. Zoude.

M. Zoude prononce contre le traité un discours que nous 
reproduirons demain.

M. le ministre de la guerre. M. le président, l’heure 
avance, jen aurai pour longtemps; je préférerais parlera



LE POLITIQUE.
l'ouverture (le la séance, demain , si la chambre voulait en
tendre un autre orateur.

Nombre de voix. A demain ! à demain !
D’autres voix. Non ! non !
Beaucoup de membres quittent leurs places et sortent de 

la salle.
M. le président. La discussion est continuée à demain à 

-midi.
La séance est levée à quatre heures un quart.

—"M-iEragBSMeaBaanTT. —---------
LIÈGE , LE ,5 MARS.

DES PETITIONS.

Pour Atténuer l’effet que les pétitions des chambres de 
commerce et des conseils communaux oht produit et sont 
destinées à produire encore sur la chambre des représentons, 
les adversaires de la paix n’ont rien trouvé de mieux que 
d’attribuer ces pétitions à la.pussillanimité et à la peur. Eh 
bien soit; admettons, pour un instant, que ce soit la peur 
qui ait dicté quelques-unes de ces démonstrations. Mais cette 
peur trouve sa justification dans un sentiment naturel de pa
triotisme; mais cette peur môme n’a rien que de très-hono
rable. C’est la crainte de voir répandre, pour une cause ir
révocablement perdue, un sang précieux; c’est la crainte de 
provoquer le bouleversement d'un grand nombre de fortunes 
que la crise industrielle a épargnés jusqu’aujourd'hui; c’est 
la crainte de nous aliéner complètement les puissances étran
gères sans l’assentiment desquelles il est impossible de nous 
constituer en nation; c’est la crainte de voir disparaître , 
dans une lutte inégale, notre indépendance si chèrement ac
quise. Oh! cette peur là, on peut l’avouer tout haut; on 
peut, sans honte, en reconnaître l’empire. Elle a sa source 
dans un sentiment de sagesse et de prudence qui, peut-être, 
n’est pas le partage de la foule, mais qui, pour cela, n’en 
est pas moins respectable. Le reproche de pusillanimité qu’on 
adresse aux partisans de la paix ne renferme donc aucune 
injure, et tous peuvent l’accepter sans avoir à rougir de 
leurs actes.

Leurs adversaires l’ont senti. Aussi ne se bornent-ils pas à 
cette imputation là et y joignent-ils celle de corruption. En 
effet, aux yeux de quelques-uns d’entre eux, les pétitions 
sont le fruit de la corruption. Voilà un mot bien vague et 
qui souvent a été employé bien mal à propos. Mais qu’en
tendent-ils par là? Voudraient-ils soutenir, que les votes de 
la plupart des citoyens qui ont apposé leurs noms au bas 
des pétitions qui s’accumulent, de plus en plus, sur le bu
reau de la chambre, ont été achetés, à prix d’or, par les mi
nistres? Mais sur quels fonds auraient-ils prélevé les som
mes nécessaires à cet effet? Sur les trente mille francs al
loués à l'administration de la sûreté publique? Il serait ridi
cule de le prétendre. Sur d’autres fonds disponibles et des
tinés à pourvoir à des besoins extraordinaires? Mais il est 
impossible aux ministres de détourner un centime des deniers 
de l’état. La chambre des comptes est là, et à moins de sup
poser qu’plie ne soit d’accord, avec le gouvernement, pour 
détourner les fonds de leur destination, légale, on ne sau
rait s’expliquer la moindre concussion. La cassette particu
lière des inihistres fournirait-elle à celte dépense? Je ne 
pense pas quils poussent jamais jusques-la l’héroïsme de 
leurs opinions, et que, dans l’intérêt de leur ambition et de 
leur amour-propre, quelque grand qu’il puisse paraître, ils 
soient disposés à faire un semblable sacrifice.

Les partisans de la résistance qui ont formulé cette accu
sation, prétendraient-ils par hasard que des menaces de 
destitution, des promesses denomination à des places im
portantes, ont été prodiguées à quelques citoyens influons 
pour déterminer leur adhésion publique au système de la 
paix? Mais qu’ils citent donc des preuves à l’appui de leurs 
assertions! Jusqu’à ce que ces preuves aient été administrées, 
soit directement soit indirectement, qu’ils nous permettent 
de dire que les signataires se composent de l’élite de la so
ciété, que parmi eux figurent les hommes les plus recom
mandables par leur caractère, leur position sociale, leur 
fortune, leu*s antecedens patriotiques, et que parconséquent 
il nous soit permis de croire qu’une conviction sincère et 
profonde a seule dicté les démarches de ces hommes.

A-t-on voulu parler de corruption industrielle? A-t-on 
voulu dire que la voix des intérêts matériels a fait taire, chez 
quelques-uns, la voix des intérêts moraux ? Mais le désir de 
mettre leur fortune, leurs établissemens, les fruits d’un long 
et honorable travail, à l’abri du bouleversement dont ils se 
croient menacés, ce désir qui les a engagés à demander une 
solution prompte et pacifique, est-il donc tellement répré
hensible qu’il faille le flétrir comme l’expression d’une pen
sée criminelle? La corruption de l’or est grande sans doute. 
Mais tout en blâmant cette soif immodérée de richesses qui 
«est emparée des hommes de nos jours, reconnaissons 
qu elle est préférable a cette soif de sang qui a caractérisé les 
nommes d une autre époque ; sachons également tenir compte 
ne I impossibilité de lutter contre un torrent qui devient de 
jour en jour plus irrésistible. Nous vivons dans un siècle

aigent. Ç est un mal, disent quelques-uns. C’est possi- 
»le. Mais le bien-être matériel de la vie est devenu une 
«es conditions indispensables de l’existence de l’individu et 
«e a société, dans les états où, comme le nôtre, la liberté 
■„Vf lumières ont apporté, à nos besoins moraux, tou- 
jes les satisfactions auxquelles puisse aspirer l’homme vrai
ment civilise.
a 3 l)arI,é aussi fraude, à propos des pétitions; on 
, • ente,nd|>e que des signatures ont été arrachées par sur- 
riinvpj1110" 3. al,i?é de h» bonne foi de quelques honnêtes 
jPM,.s bout' les determiner à poser un acte contraire à 
se snnt nv|C.Llôns intlnies ; mais c’est là un reproche usé que 
Pou,xl!0Zl"f adressé et renvoyé les partis mécontens. 
ils nasefint?»* eS hornm,es trompés et abusés ne réclament- 
pas contre le Oui "r Pf !jhcries? Pourquoi ne protestent-ils 
Mais anennn ^°- dont 'Js sont prélenduement les victimes

primer leurs Empathies qu’iÄ

embrassée, sans s’exposer aux moindres persécutions, aux 
moindres reproches.

Mais que l’on consulte les listés ; qu’on fasse attention à la 
qualité, à la position des citoyens qui les ont signées, et 
qu’on nous dise si l’on ne rencontre pas, chez eux, toutes 
les conditions d’indépendance, de probité, de savoir, re
quises pour apprécier sainement notre position, et émettre 
un vote consciencieux ; ce sont des magistrats de tous les or
dres, des industriels de tous les rangs , des négocians de 
toutes les classes qui demandent l’acceptation du traité ; ce 
sont des hommes familiarisés avec nos intérêts et nos be
soins, la plupart chefs de famille et d’atelier, sincèrement 
attachés à nos institutions, sachant en apprécier tous les bien
faits , craignaient de les voir compromettre par une décision 
imprudente, qui ont organisé le pétitionnement actuel, et 
dont les noms se trouvent inscrits sur les adresses qui ont 
été envoyées à la chambre. Les reproches de fraude et de 
dol ne sauraient donc se soutenir et tombent devant l’auto
rité de ces noms.

Un des plus fougueux organes de la résistance fait remar
quer d'un air de satisfaction et comme s’il avait fait une dé
couverte importante, que la perte de deux demi-provinces 
va enlever à la Belgique un revenu annuel de trois radiions. 
En ajoutant celte somme auxeinq millions de florins de rente 
stipulés par le traité, au péage de l’Escaut et à nôtre part 
du syndicat, il trouve que la conférence n’a pas fait tort 
d’une obole au roi Guillaume par la réduction du chiffre de 
la dette.

Avant de reprocher aux:partisans de la paix d’avoir omis 
cette circonstance, i! aurait fallu établir que les faits tels 
qu’on les présente sont exacts ; or, peu de mots suffiront 
pour prouver qu’il n’en est pas ainsi.

Le traité du 15 novembre nous enlevait les deux demi- 
provinees tout en nous imposant une dette de huit millions 
quatre cent mille florins ; la perte était double, la réduction 
de la dette est donc aujourd'hui réelle et sans compensation.

On aura beau mettre une interprétation constamment re- ’ 
poussée, à la place d'une disposition sur la portée de la
quelle étaient unanimement d’accord ceux qui l’avaient ar
rêtée , il n’en restera pas moins hors de doute que le traité 
du 15 novembre soumettait l’Escaut au tarif de Mayence, et 
partant à un péage de près de quatre florins, tandis que le 
nouveau traité fixe le droit, sans entraves ni visites d’au
cune espèce, à moins de moitié , à un florin cinquanteeents. 
Ce n'est donc pas là non plus qu’il faut chercher une atté
nuation à la.réduction de la dette.

Le nouveau traité supprimé la disposition relaLive à la li
quidation du syndicat; mais par cela même il consacre notre 
possession et nos droits sur quarante millions de domaines 
qui avaient été cédés à cette établissement; sur huit à dix 
millions de domaines vendus et qui à défaut de paie
ment ont fait retour à l’Etat ; sur dix à douze millions reçus 
ou à recevoir pour prix d’autres domaines également ven
dus ; sur les sommes dues par la Société Générale pour re
devances au syndicat; enfin sur les routes et les canaux que 
l'institution favorite du roi Guillaume possédait. Et l’on ne 
sera pas étonné quand nous dirons que calcul fait de toutes 
ces valeurs et des revenus quelles'produisent, on arrive à 
balancer à quelques cents mille florin? près, la surcharge qui 
semblait: encore imposée à la Beigique„:à ne considérer que 
ce que l’on devait en dettes inscrites d’après les travaux 
de M. Dumortier et de la commission spéciale des finances.

{Indépendant.)
On écrit de Francfort, 28 février, au Handelsblad :
« Des lettres particulières du Ba$-Rhin rapportent que , 

par suite de la tournure pacifique des affaires belges, les 
mesures de précaution prises parla Prusse, ne sont à la vé
rité ni contreraandées ni restreintes^ mais ne demanderont 
pas non plus pour le moment ce grand développement qu’on 
avait résolu pour le cas que l’attitude dé résistance de la pro-, 
pagande belge aurait obtenu le dessus auprès de la législa
ture à Bruxelles.

» Néanmoins tout reste préparé pour exécuter au premier 
signal et avec la plus grande célérité les dispositions qu’on a 
prudemment arrêtées.

» D’après une lettre de Wiesbade d’aujourd’hui, le départ 
d’un régiment de Nassau pour ie Luxembourg a été différé , 
ainsique l’envoi de renforts à Mayènee. Le 28mo régiment 
prussien, parti de nosenvirons pour Trêves, est déjà attendu 
de retour.

» Les membres de la légation belge à Vienne vivent ici 
comme de raison en simples particuliers. M. O’Sullivan a 
reçu de son gouvernement l’ordre de ne point quitter notre 
ville avant la terminaison de l’affaire belge, et de faire im
médiatement après des démarches préliminaires pour faire 
reconnaître la Belgique par la confédération. »

— On écrit de Trêves :
« Il y a environ quinze ans, que le gouvernement prussien 

s’était emparé de l’église du grand séminaire de Trêves pour 
y établir le culte protestant. Depuis lors, les autorités de la 
ville et le clergé avaient réclamé en vain la restitution de 
cette église. Au grand étonnement de tout le mode, il vient 
d’arriver de Berlin un ordre du roi, sous la date du 16 dé
cembre 1858, qui ordonne de restituer l’église au culte ca
tholique. »

— On écrit d’Anvers, le 2 mars :
Ce matin, tous les hommes mariés du 5e. régiment qui 

avaient satisfait à leur masse, ont déposé dans les magasins 
du dépôt leurs armes et effets d’habillemens et sont retour
nés dans leurs foyers.

— On écrit de Bruges, 2 février :
Hier, M. le bourgmestre de cette ville, qui se promenait 

dans la station du chemin de fer , s’étant approché de trop 
près des rails, a été renversé par la locomotive , et a reçu 
quelques contusions.

Hier, dans la journée, un officier appartenant à la garnison 
d’Ypres a été amené en notre ville et écroué à la prison. On 
le dit prévenu d’avoir affiché la proclamation de M. Bartels 
à l’armée.

— M"0 Pauline Garcia vient de contracter avec le direc
teur du théâtre italien dq Londres uq engagement pour la

saison qui va s’ouvrir. Elle recevra trente mille francs pour 
six représentations. On sait que le personnel du théâtre de 
Londres est le même que celui de Paris ; il se compose de 
Tamburini, de Lablache, de MI,e Grisi, etc. C’est un grand 
avantage pour M"“ Pauline Garcia que de paraître dès ses 
débuts à côté de pareils artistes. Avant de quitter Paris , la 
jeune cantatrice y donnera un grand concert dans lequel M. 
de Bériot, qui se trouve en ce moment à Bruxelles, se fera 
entendre.

THEATRE.
Le Père de la débutante dont nous avons annoncé mardi dernier la 

première représentation , est destiné, paraît-il , à obtenir ici comme 
partout ailleurs, un véritable succès de vogue. Nous avions cru d’abord 
que la longueur de la pièce (cinq actes) nuirait au plaisir qu’éprouve le 
spectateur, alors qu’à une seconde audition le piquant de la curiosité 
n’existe plus ; mais non, il y a des mots si pleins d’esprits, des allusions 
si fines aux travers de notre siècle littéraire, il y a des drôleries si drôles, 
que vraiment l’on ne peut s’empêcher d’applaudir. C’est qu’en effet per
sonne n’est épargné , premiers sujets, directeurs, auteurs, journalistes, 
chacun y trouve un paquet à son adresse.

Emery a été excellent d’un bout à l’autre de l’ouvrage , mais surtout 
aujdernier acte dont l’action est intéressante, vive et enjouée, semée d’ia 
cidens variés, comiques et imprévus ; aussi les spectateurs ont-il i rap
pelé notre vieux comique, pendant que le directeur riait dans sa barbe 
et que le caissier comptait ses écus.

Nous croyons pouvoir prédire â cette pièce encore quelque bonnes 
recettes, en attendant l’apparition du Sonneur de St-Paul, ce drame, 
qui vient d’obtenir à Bruxelles un tel succès de larmes et d’émotion , 
qu’un journal de cette ville rapporte qu’au 3° acte, une dame s’esL trou
vée mal, et donne le conseil à l’administration, de faire placer dans cha
que loge une caraffe d’eau pour parer à ces accidens.

Nous croyons faire plaisir à nos lecteurs en transcrivaut ce que dit le 
journal d’Anvers de notre 1er ténor 7’erraquiy remplace Damoreau, ains i 
que nous l’avons annoncé :

« M. Tenu, qui a débuté dans \a Juive, a une voix d’un timbre 
doux et agréable j il nuance son chant avecjheaucoup d’art et dégoût; il 
n’a ni l’éclat ni la puissance^Damoreau, mais se rapproche plutôt du 
chant délicat et châtié de Nourrit. •

physique.—Nouvel hygromètre.
L’attention des naturalistes et des physiciens allemands est dirigée 

en ce moment vers une découverte curieuse du professeur Stiefel, bien 
connu en Allemagne pour ses recherches en histoire naturelle. lia trouvé 
un moyen certain pour connaître avec exactitude les moindres varia
tions dans l’humidité ou la sécheresse de l’atmosphère. Il se sert du 
fruit du géranium , dont les barbes se replient sur elles-mêmes ou se 
développent selon l’état de l’air. Ces sortes d'involutions et d’évolutions 
sont tellement régulières et invariables qu’en fixant le fruit sur une 
plaque de verre ou de métal avec graduation quelconque, on peut me
surer l’état de l’air d’une partie d’une chambre à l’autre avec la plus 
grande exactitude. Le professeur qui est le plus grand astrologue de 
l’Allemagne méridionale, forme depuis plusieurs années des tahleaux 
des variations de l’atmosphère d’après une méthode suggérée par Goe
the ; mais ii ne se hasarde pas à prédire la pluie ou le beau teins pour 
plus de vingt-quatre heures. Sur l’observation , on peut, dit-il, trouver 
la règle , mais point les exceptions. On connaissait déjà les propriétés 
hygrométriques des barbes de graminées, mais personne n’avait encore 
pensé a eh tirer parti pour l’observation.

M. le docteur Serres, à l’hôpital de la Piété, et dans sa pratique parti
culière, emploie avec le plus grand succès le sirop de Johnson contre les 
catarrhes pulmonaires elles toux opiniâtres. Gaz. bob. 22 (1).

(1) Chez M. J. Janné à Liège, et au dépôt dans chaque ville.

THÉÂTRE DU GYMNASE.
Jeudi 7 mars 1859,7° représentation de l’abonnement, ia 1« repré

sentation delà LEVÉE DES 300,000HOMMES , vaudeville. — A TRENTE 
ANS, ou UNE FEMME RAISONNABLE, comédie-vaudeville en 3 actes.

ETaT CIVIL DE LIEGE DU 3 MARS.
Naissances ■ 1 garçon 3 filles.

Du A mars.— Naissances : 9 garçons, 7 filles.
Décès ■ 1 garçon , 3 filles, 1 homme, 2 femmes, savoir :
Gérard Marbaise, âgé 73 ans, journalier, rue Grande-Bêche, veuf de 

Marie-Catherine Jalle. — Marie-Barbe Deschamps, âgée 81 ans, sans pro
fession . me Vert-Bois, veuve de Barthélemi Frankinet. — Agnès Riga 
âgée de 6f ans; sans profession, rueHocbeporte.

ANNONCES.
Cabillaud , Elibotte en détail à 80 centimes la livre. Tôle 

de Cabillaud à 1 fr. chez ANDRIEN , fils.

SARCELLES et [BROCHETS, chez ANDRIEN fils.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont,

HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 
l’Hôtel de Ville.

POISSONS DE MER très-frais au Moriane , rue du Stockis. 

SARCELLES au Moriane, rue du Stockis.

SOCIÉTÉ PU CASINO PU BEAU MUR.
L’on cherche UN JARDINIER ENTREPRENEUR pour 

reprendre le bêchement, gazonnement et sarclement des 
jardins.

L’on demande aussi à acheter des arbres verts ainsi qu’une 
collection d’arbres forestiers.

Des Ouvriers Terrassiers peuvent aussi se présenter au 
même local où l’on demandera à parler à un commissaire de 
service.

25,000 FRANCS A PRÊTER ensemble ou par parties 
sur hypothèque, à 4 p. d’intérêt.

S’adresser au bureau de cette feuille. 204



ÏïE POLITIQUE.

|ÏT^ ilRUf .411111t une FEMME do CHAM- 

buh n un tige unir , sachant bien coudre , repasser et rac- 
comodfeFle linge fin. Ses gages seront proportionnés à son 
Oient. S adresser place1 Si-Jean, n. 813.

m %■ ' 
w

AVIS
Aux bons Ouvriers.

Il 1 RATI01N DE LA SOCIÉTÉ DIT PHOENIX,
eâlvfP0,li’ Fii rubrication de MACHINES ET ME- 
LANiy tJE.> pouvant en ce moment donner de l'emploi à un

GRAND NOMBRE DE BONS OUVRIERS ,
prévient les ouvriers Monteurs , Ajusteurs et Tourneurs en 
m/J]n' S0,lL, f'"t de leur métier, de se présenter im- 
mé(li,i ement a I ingenieur direeteurdé l’établissement.. pour 
co.nnaîlre les salaires e( les conditions d’engagement.

VENTE
DE

BOIS SCIÉS
DANS LE CHANTIER DU SIELR JADOT,

A A HIN.

LUNDI 11 MARS 18o9. à 2 heures de relevée, 
on vendra dans ledit chantier :

I' 120 mille pieds marchandises en chêne;
2“ 8 mille pieds en bois blancs; 
o° et 10 mille pieds en hêtre.
Ces marchandises sont de toutes qualités et dimensions,
A Lréoil et a la recette du notaire LODMAYE 

•,Gelle v®n(® ayant été annoncée pour le 25 février dernier 
Mtuse,IVÜlr ,eU Cej0Ur !à ’ à cause de la crue des eaux de la

UNE PROPRIÉTÉ
SITUEE A LIEGE , FAUBOURG VIVEGNIS,

Sx'ïlonsen0l!,r!,(; Mafi&0n.iancien estaminet), composée de 
deux salons, d une autre jnece et emsine au rez-de-chaussée
avec lavoir, pressoir et un bonier de jardin, eotillage et vi-
bonnlfsourceIed d“qUCl S6 lrouvenl une Bi i^gelerie et une

Il y a grande facilité de paiement du prix, 
b adresser en ladite étude.

IMMEUBLE
A VENDUE

PAR

Une MAISON avec cour, annexes et dépendances, por- 
tant le numéro 851, sise rue Petite Bêche, quartier del Est, 
v. Ile et commune de Liège , district et arrondissement È 
Luge, piemier arrondissement de la provincedii même nom 

Cede maison , qui est occupée par Antoine Halen , à titré 
de «oc»taire, lient et aboutit., sur le devant, à la dite rue
t'S ta. DùSIÏ à b Kmc eu,;

...U1 saisie de celle maison a été faite par proeèk-verbal de 
1 huissier Jacques-Nicolas Degueldre, domicilié à Liépe en 
date du six septembre mil-huil-cent-trenle-huil, enregistré 
par Lavalleye le lendemain . 'transcrit au bureau des Hypo
thèques, du dit Liège le vingt-six du même mois de septem
bre, et au greffe du tribunal civilde première instance séant 
a Liege , le cinq octobre même année mil-huil-cènl-trente- 
Ä V ” reS.uéle de ia dame' Marie-Amélie ßoiirdon, m ve 
de M. Jea n-Fra nçois-Gu il la urne Clermont, rentière èl p'(! 
prie! a ire, dom.ediee a Liège, rue Fond-St-Servais, sur Jean- 
Pierre Mean , commis-négociant, et Jean-Étienne-Joseph 
Liège ’ dUSS1 Cümmis"ne8()Ci;inl » lous les deux domiciliés à

Le dit huissier muni d'un pouvoir spécial à l'effet de la dite 
saisie , por.anl date du vingt-neuf août 1838. enregistré par
Lava leye le lendemain, volume 58, folio 21, verso case 2
aux droits de deux francs 15 centimes. ’ Cclf,e A

Copies du dit procès-verbal de saisie immobiliaire ont été 
laissées le dit jour, six septembre mil-huit-cenl-lrenle-huit 
et avant 1 enregistrement, 1“ à M. Arnold De Thier l u„ 
des échevms de la ville de Liège; et 2“ à M. Henri Frésart" 
greffier de la justice de paix du dit quartier de l'Est de é 
dite villede Liege, lesquels ontchacun visél’original enreee 
leurcopie respective. «cuiece-

La première lecture ou publication du cahier des charges 
clauses et conditions pour parvenir à la vente de la dite mai’ 
son par expropriation forcée aura lien à l'audience des criées 
du dit tribunal civil de première instance séant à Liépe le
S^aSembremi,",luit-cent:lrente'huit’«

DoÎHeTé!fléTÂTS’ Â^rè-ledil (ribunal.patenté 
pour R p. esentexerc.ee, domicilié à Liège, rue Vieux-Pont-

des-Arches , occupe dans la présente poursuite de saisie 
saisissante10 P°lU ‘a dite damü veuve Clermont, créancière

o . U AERTS, avoné.
_ buit ci-après, I extrait de la saisie opérée à la requête de 
la banque Liégeoise, qui se trouve réunie à celle qui précède,

L. AERTS, avoué.

A VEUDRE
PAR

Expropriation forcée.
fmüne ^fTS0N ’.cô,ôo n" 864, avec cour, dans laquelle se
Â i,a"menS' «l'Poodices et dependences,
situee me Petile-Reche, quartier de l'Est de la ville et com
mune de L:,ège. district elarrondisseinenl de Liège, premier 
arrond'ssement de la province de -ce nom , celle maison 
coin , petits bat i men s el dependances formant un ensemble
OpfhenL dfUî1,€,0,ie 3 a ruc - et des au(res côtés à MM. Rosa, 
Detheux et Matelot, et sont occupés, par partie ou sépané-
ment, par Martin Deroua, François Jardon, Elisabeth Fes-
eîSeOcSS' ’ He™“ El,be elL“b"rl S™»"- '»"»

La saisie de la dite maison , desdits petits bâlimens, cour 
et dépendances, a été faite sur : D. Etienne-Joseph Méan, 

- Jean-Pierre Mean, I un et 1 autre eoimnis-négorians 
et tous deux dotnieihés commune de Liège; à la requête de
de RanT01iyme e,m^ée ^ié&e S01,S la dénomination 
de Banque Liegeoise et Caisse d Epargnes, avant sa maison

SjSpineeH!,J''e-ent"’DeniS’H fiége’ «,oursuite et diligence 
dnmliiS - ; * l)em(,nceau’1 un de ses administrateurs,
r rrpï nn uLKg^-P“r ProÇ«s-verbal de Jacques-Nicolas DE- 
GbfcXDRE, huissier près la cour d'appel séant à Liège v 
demeurant, en date du douze octobre inil-huit-cent-trenJ- 
huit; enregistre le lendemain; le dit huissier muni d'un 
pouvoir spécial a cet effet, lui donné le cinq et enregistré à 
Liege le huit dudit mois d’oclobre. 8 lie a

Copie entic e dudit procès-verbal de saisie a été remise 
avant son enregistrement à M. Jean-Joseph Tilman , bourg
mestre de la ville de Liege, lequel a visé l’original. Pareille 
et deuxième copie dudit procès-verbal de saisie a été remise 
avant son enregistrement à M. Henri Frésart, greffier de la 
justice de paix des quartiers du noid et de 1 Est de la ville de 
Liûgu , leijuul h aussi visé ! original.

Le dit procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau des 
hypothèques de Liège D dix-neuf octobre mil-huil-cent- 
reute-huit, vol. 33, n» 3, élan greffe du tribunal civil de 

piemieie instance séant a Liege le trente-un octobre mêmes 
mois et annee, vol. 24, art. 8D tS

La première publication du cahier des charges pour par
venir a la vente forcée de la maison, cour, petits bâlimens 
el dependances ci-dessus désignés , est fixée et aura lieu à 
1 audience pu clique des criées dddit tribunal civil de première 
instance séant a Liege, premier arrondissement de la pro- 
yincedece nom. le mardiht.il janvier inil-huit-cent-trenle- 
neuN aux dix heures du matin.

M" Jean-Denis GOYENS, avoué près ledit tribunal , de-
a L,é8e’ y l) ltenté pour 1838 

ai t, 2042 est constitué et occupe, sur la présente poursuite 
poui ladite société, créancière saisissante. ’

Je soussigné, commis-greffier au tribunal civil de 1« ins
tance séant a Liege, certifie que, conformément à l'art. 682 du 
code de procedure civile, pareil extrait a été eejouid'hufin
séré au tableau à ce destiné. J n

Fait à Liège le 2 novembre 1838. Sbné Renariw 

5 ÄÄ|*5D0Vemkre 1838;° reçu pour droit

Néanmoins, par «plmî

S3™ rri"’™ 1858 •'«?'* *«*» 1« la Am ne Lié- 
gtoise a fait dénoncer a la dame Marie-Amélie Bourdon
S“éleà LhVe ranÇ?IS"-,illa,Ume ClermonU rentière, domi- 
ciliee a Liege, au domicile de M» Louis AERTS, son avoué
Kde' i;rtVeiînl df Saisie, raen,iünné dans l’extrait (|U] 
srHi .n K «erlifioft el au bas qu il n’avait pu être Iran- 
sent au bin eau des hypothèques en ce qui concernait une 
maison sise en ladite rue Petite-Bêche, cotée 851, vu «m’iîne
fïères ïeï"S1.Sïa ? mém ° • «pérée sur lesdits
«■aV" , a r«quêle de ladite veuve Clermont

eedènfTv f transcnt,; d*$ 26 du mois de septembre pré-
n il fml i1 po"!'(lu°D attendu que la deuxième saisie était 

us ample que la première , ladite Banque Liégeoise re- 
f.ül : Par lad|le première saisissante , suivi sur 

les effets de celle lui dénoncée jusqu’à ce qu elle fùtau même 
legre que la première, pour être alors „‘unies emme rde
proëéd'ïe.1 amS‘ qUI eS‘ référé a l a,‘[icle m d«> code de

En conséquence et à l’effet de ce que dessus . les formali-
Louis'/ERTs’ ï '°' Ser0n,( 1rerill,'ies a Ia diligence de il» 
Louis lxERIS , avoue pres ledit tribunal, domicilié à Liépe
rue Vieux Pontdes Arches, lequel occupe et oecunera „Lp
eSctm’eTeesrcahier'firß| saisissanls ’ et Dar ^ I« première 

jeciui e des cahiei des charges, clauses et conditions nonr
■D'une ou-' pVe.nle’ en deux lots, des maisons reprises tant
dit îffiunal iellrn'e ^,s'e\a»ra lieu a »’audience des criées du-
du matin ‘ hmt JanVier prochain a aux dix heures
deux sti'siïrem.iLré|Jara,°ir L d?,S in“"»euble^nsmu!nt les 

aeux saisies îepuses , aux extraits qui précèdent a été faite
nrixnSvoir 'Ir ",il"h,,itcenF »‘'cule-neuf moyennant les
téc 851 remise Vb n'X CentS f'ancs Pour ,a raison eo- 
lec «ol lepnse a la premiere saisie, et 2° de huit cents francs

a ,i|aJl,s®" Ttée 864 rePrise à celle de la Banque Lié- 
fst'^Ud'cal.on definilive, desdites deux maisons, 
est fixée e,t aura beu a I audience des criées dudit tribunal
res ffir màTin*sur'leë ™ddl 11 d 9e“1 H'ente-neuf aux dix heul 
’aH nÙil" , s®l€s so,nrnes ci-dessus désignées montant de 

1 adjudication préparatoire. t,. AERTS avoué

VENTE
J>E

LUNDI 11 MARS 1839, ü „„e heure , le „„lair, Gtt0. 

EXPOSERA ES VENTE AUX ENCHÈRES

Briques,
avantageusement placées aux bords de la Meuse et J, 
grande route a Seraing sur Meuse de »a
«h«ASi|fe PrtS “eS b,'"",*te™s “ plusieurs

vente
DU

BOIS DU ROI,
SITUÉ A EIESMES.

L’adjudication du BOIS DU ROI situé ô
MARS PFfir !e 27i féVrie!',1 est re,nis« au MERCREDnj 
MARS. Elle aura lieu audit Gh irlerov à I’HAtci ^ d. 13
Bas, par le ministère des notaires COPPYN et VA N DAM*

PALPITAnONS be CŒUR

Oppressions, Asthmes, Catarrhes, Rhumes, Toux oniniât 
et hydropisies générales ou partielles sont guéris en neu 
temps par le sirop de Digitale de Labèlonie. - Pharmacii 
depositaires : Liège , MM. Delcour-Froidbise, plaee du Su 
lacle , a I Etoile d Or, n“ 762 ; Maestricht, Grossier ; l
Noét-’Â^-u5 p1ons ’■ Pütsa3e ; Sédan, Bourguigr 
Noel, Charleville, Cassan-Braidy ; tous pharmaciens.

5 °Io consolidés. .1 95 1|8 
Belge. 1852,. . . loi 1|2 
Hol. Delle active. 55 1|2 
Portug. 5 (1. c. . — 

lit. 5 [i. c. . 22 t|8 
Esp Eitiji. 1834. . 19 5,8 âo ô|8

boluses.
Londres, le 2 mars.

Différées . .
Passives . ,
Russie. . . ,
Brésil. ..... .1 B1 
Mkxicaihs 6 p, c.j —

I _
9 1(8S

Anvers. Dette act.
» Delle <1 iEF. 

Emp, de 48 milli.
» de 50 milli. 

Hollande. Det.acl, 
Rente rem. 

Autriche. Méialliq 
Lots de fl. 100. , . 

» fl.250. , . 
» fl.500. . . 

Polog. Lois fl. 500 
" » fl.500

Brésil. E. L. 1854.; 
Espagne. Ardoin.i 
Delle pasive 1834.1

■> différée. . ,| 
Danemarç. E. Nol.l 

Dilo à L. . .1

ANVERS, LE 4 MARS,
103 3(4 A Prusse. Ein. àBerl.i 125 3|4 
99 Aîiîfa,,lf,s-. Ce.rl- Fal- "
89 1|8

93
|£l. R. Levée 1832. 100 

A Cerl. à A. 1834. . 99

106 3(4 et
476
815
120 112 
137 5(4

17 7(8 3(4

95 3(8 
74

CHANGES,

Amsterd. C. jours 
lit. 2 mois. 

Rotterd. C. jours. 
IJ. 2 mois

Paris. € .jours, 
1(1. 2 mois!

Londres. C. jours. | 
1(1. 2 mois

Francfort. C. jours1 
J Id- 2 mois 
Bruxelles et GandJ

1(2 0(0 p

5|8 0(0 p

1(8 av 
5|4 "|„ p 
39,8 
39(5
55 !5|16 
35 5(8 
1(8

Delle active 2 1 (2: 
Emp. Rolshdiild.j 
Fin courant. . . J 
Emp. de 50 mill. J 
Id. de 57 mil. J 

Emp de 1832 (4). 
Aet de ta Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comni. de c.j
B. de Belgique, j
C. de S. et Oise. .I 
Haiits-Fourneaiix.l 
Banque Foncière.!
Idem..................
Flenu.................
Hormi................
Sclessin................. ,
Soc. Nationale. J 
Levant du Flenu.i
Ougrée.................. i
Sars-Longsoham. \ 
Ciiemin de Fer. .j
Venues.................. I
St-Léonard. ... 
Chatêlineau. . . j
Verreries........... j
Betteraves............ !
Verier, de Chart. 
L'Espérance. . . .

BRUXELLES
53
99 1|4 A

89 1|4 
69 3]4 
86 1(2 

773 
1630

101 1(4 

95 1(2

le 4 mars.
Brasseries.............
Tapis..............
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. .
S. C. Bruges. . . .
Monceaux.............
Act. Réunies.. .
Borinage............... 1
Hoiiyoux. . . . . .
Papeterie.............. ;
Lits de Fer. . . 
Luxembourgeoise
Civile.................... J
Herve.....................I
Ch. de Fer de Col.; 
Ch.de B., M. et B.
Asphalt.................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Méialliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1850. 
Mein de 1835. . .
Passives................
Brésil. E. de Rolh. 
B«>ne. E. de 1834.

108

107
03
17 3(4

100

VIENNE , LE 23 FÉVRIER
Métalliques 5 p. c., 107 0(0. - Actions de la Banque. 1491.

PORT D’ANVERS. - ARRIVAGES DU 2 MARS.
L e h al eau ‘ à ‘ v a mm e* f ïi° " *n’ V-’ <ie LaSuna ■ (‘h. de bois de campéche. 
Le halea A B.n'ffffe ’ V‘ de Hul1 • ch- de manufaclures

gers et div^rses Siand^es ^6^^ ’ de Londres ’ avec 7 P38“' 

Lepleyt belge Minerva , v. de Dordtrecht, ch. de sel.

MARCHÉ DE LIÈGE DU 4 MARS 1839.
wTeent ’ rh“tolUre........................... .... 20 97.
Seigle , idem........................................... 14 97.

............. . • - amm .....tm
Imprimerie d« J,-IL KdfMmr; ru* du Pot-d’Or, N° 028,1 Uég«.



«E LA SECTION CENTRALE SER LE PROJET DE LOI RELATIF AD TRAIT* .»F«™* .
LA SEPARATION ENTRE L l BKLG.OOB ™LAHOLlIndTâT!NÉ A RIEGLER

_ M. poLEz rapporteur. — Messieurs, la section centrale 
chargee del examen du projet de loi autorisant la conclu
sion des traités destinés a régler la séparation entre la Bel
gique et la Hollande m’a fait l’honneur dé me confier le soin 
de vous présenter son rapport. En acceptant cette mission 
je ne me suis point dissimulé tout ce qu’elle avait de grave 
et ce n a point été sans éprouver plus d’un sentiment (pé
nible que je m’y suis livré.

Vous le concevrez, Messieurs, vous tous qui, appeléspar 
votre mandat a défendre les intéréts de la patrie, avez pu 
vous convaincre, en interrogeant vos consciences, quelle 
“tP0W,dans une de ces circonstances suprêmes qui dé-
cident de I existence d’une nation.

En vous soumettant mou (travail, je n’espère pour lui 
qu une approbation : mais celle-là j’ose la réclamer de votre
finest qUe j0US reconnaitrez tous qu’il est l’œuvre 
d un citoyen ami de son pays.
iPc^l^!.0cCèS.~Verba“.xd.es séances de vos sections ont at- 
FpYameJ jectl0n. cenMe tout le soin qu’elles ont apporté à 
I examen du projet, et la participation de la presque totalité 
des membres de la chambre à cet examen démontre comb en 
1 importance en avait été sentie. uJe crois devoir d’abord mettre sous vos veux une ranide analyse des délibérations des sections. ^
_ Ea question préalable d’inconstitutionalité , soulevée Dar 
lhonorable M. Pollénus, dans la séance du 19 dePce
diverses^6 repr0dUltedanSleSSixsections sous des formes 

La première section s’est demandée d’abord « si le mor- 
Äuä » «« contraire à

question ayant été mise aux voix, un mémbre a ré- 
ïbsteïus!" ’nCUf membres ont réPondu non, six se sont
tiotSoJ:46’ Un membre de ,a Section ,ui P°saIa qoes-

« Le traité proposé supprime-t-il la dernière nhrasr du 
premier paragraphe de l’art. 1« de la constitution »

4 membres ont répondu oui ”
Ce"e ’"“"»“A»-«, ont 

aün membre ayant demandé si cette suppression enfrn

dispositions ■dewnârt.'îsf1,“"0“’ “ ” "'"formant aux
4 Âp37n’0n5 >meml>rK 0"‘ répondu oui ;
7 se sont abstenus.’

la constitution? »11 de Proceder conformément à l’art 131 de
5 membres ont répondu oui 
o ont répondu non.

ncn27S™',S,,re?i-'ll'lm!Si;ilê,1' 'j“!'On»nsli[ulion-

sansdonneriîs motif? Hmbre Se PrononÇant sur un projet 
•I.ÎSÂ, tLSjS". !i"“MilmionPnalité
devait pas être expressément énoncée11 'e’ *' ,parsuite'ne

qMsli0"sui,ante t

Ie W de loi portant aee'eptatîon du tra t7 Snr
mit membres ont répondu oui : '
Sept ont répondu non ; 5
Un s’est abstenu.

d^^tprô1éfdTlofnPaer!noPfr lun pe S<ÎS membl'es à dé- 
titution uneïSificaSon orl6 T 3 ,art- de >a cons-

t? la ’ uesdon„des„"S1re
tion ? « leU 3 aPPIlcatlon de l’art. 131 de la constitu- 

deuxse sontMistènusrci>0ndu 0UI’ onze ont répondu non , 
L,ndneUlv!h"t ?eS di'fférens on voit :

*aimise P»
3° Oiînlo me??bres se sont abstenus (1) •

>d^doptLStTmiaetdcnmmej0i“d,reaeelte ql,esli»" a»
9 voix contre 5. P J l’ comme «ousle dirons bientôt, par 

Ä 1“ Ä des sections snr

préambulediS q“® 16 P‘°JtH ne la raPPôile que dans son

Le second a ajouté au projet, soit par forme d’article 2, 
soit par celle de paragraphe, la disposition suivante :

« Néanmoins ces clauses, conditions et réserves, ferout 
I objet d un traite spécial qui sera soumis à l’assentiment des 
cnamDres. »

La section a nommé pour rapporteur M. de Behr.
Bans la deuxième section neuf membres ont rejeté le pro

jet, cinq l’ont adopté. J v
Trois se sont abstenus.
M,. Lebeau a été nommé rapporteur. 

jrro3 fr<ds'éme section a d’abord, par onze voix contre six, 
Ln Vœa te V01r ™iner par la section centrale s’il 

"e S.'fnd^,t Pas qu elle a.î°urnat son rapport jusqu’à 
Franïe 6Ù connaissance du résultat des élections en

Le projet de loi ayant été mis aux voix,
Sept membres ont répondu non;
Cinq ont répondu oui;
Cinq se sont abstenus.
M. le comte Félix de Mérode a été nommé rapporteur.
La V section, après avoir repoussé une proposition d’aiôur-

SÏÏuTffî — e°nlre C‘"q’ * mls *“ «*■ l’cccep-
Neuf membres ont répondu oui;
Cinq ont répondu non ;
Trois se sont abstenus.
M. Liedts a été nommé rapporteur. 

ipMJl section , après avoir chargé son rapporteur d’appe- 
er I attention de la section centrale sur la dernière partie de

projet6 UDiqUe dU Pr0jet de i0i, 3 procédé au vote sur <* 

Sia; membres ont voté pour ;
Sept ont volé contre ;
Trois se sont abstenus.
M. Van Volxem a été nommé rapporteur.

sion d? I? ?XièîIie Sect'?-n 5“ membre a Proposé la suppres- 
mnt«de*î» dern‘ere Partie du Projet, c’est-à-dire à partir des 
mots . sous telles clauses, etc., jusqu’à la fin de l’article. Un
tion suivante1” enant le pr°jet intact >1 Proposait l’adjonc-

fif” l°?e'0fe’ sans Préjudice aux droits du pouvoir législa- 
Sinï^i-'ÿ paragraphe 2 de l’art. 68 de la consti- 
commèrcfales e»CaS ^ nouvelles müdifications financières ou 

Sans se prononcer sur ces propositions, la section chargea 
StMhP°p e(r'|de 0,S SOUmettre à,l’attention de la sectfon 

n I« de -mïlter,en 0Utre a demander au ministère
séPsS-i! 1 piecei rf,at‘ves aux négociations soient dépo
sées sur le bureau de la chambre. F

Le projet de loi ayant été mis aux voix.
Neuf ont voté pour;
Cinq ont voté contre;
Un s’est abstenu.

«Ä&fewSE’,ueIa s“me >ec,ion a «>»“1«
En résumant ces différens votes, on voit que 98 membres 

ont pris part au travail des sections. memDres
42 ont adopté le projet ; ?
59 l’ont repoussé ;
17 se sont abstenus.

Ph^KPrés?tnce« de ,a Prosque totalité des membres de la 
chambre atteste que les nombreuses abstentions signalées 
dans ce rapport ont été uniquement dictées par le d&ésir de 
ne prononcer sur un débat d’un si puissant intérêt que quand
iftgyiSy “ra “fP“ a ■*■»»» lé puissant tri-

Nous avons pensé, messieurs, que cette observation nous 
était permise, pour repondre aux critiques dont nous savons 
que ces abstentions avaient été l’objet. HS
Ju fm.de 1;J section centrale, toutes les observations qui 
avaient ete présentées dans les sections particulières, ont été 
soigneusement exposées et ont fait la matière d’un long et 
consciencieux exampri ä

iaL ,urmi'merne.
lieu d’adhérereauenrnPOfSIfia quest'on suivante : « Y a-t-

membres oPntJ,^dUu'oudU 23 janvier dern^ ? »
Sur ont répondu non ; ’
Deux se sont abstenus.
^Promier'conslstel^i?? ontété adoptés par elle.

acfLiqT ^ Hollande! cëiixr-ciPrèF leS m,0tS entre la 
otes du 23 janvier 1839. ' en conformité desdits

necessaire dqnsérerTaddaCte deSctîS’ parcequ’cl|e croit 
————___ es dans ,e corps mêtóe de

laSPäSSÄS« de1«eUe la «ajorUé de ses membres ^ g^iwioi, sur

consciencieux examen.
aiïïiW1'StWifistres \aPPeIés P3™! nous, ont été rendus 
attentifs a toutes ces observations et ont fourni à la section
délibération eXPliCa^i0nS d0nt CÜe 3 cru utile d’ent°m'er sa

Nous ne croyons point devoir consigner ces explications
chambfoSrent d,-tiné à,,a publicité- Les décisions de la 

h , mcertaines, la section centrale a penséqu’elle
sdi vrm,fv eSard lraPr|mera son rapport un caractère de ré
serve que vous saurez apprécier.
étaif Âmi!Ïe qaesti0".quî se Présentait à notre examen 
de loi ' 6 dC 1 mconstitutionnalite reprochée au projet
pl°uÂT?a7pdéSrP0SéSdaDS lesSecll0ns ont été scr“-

En jprésence des différentes formules sous lesquelles ce 
reproche avait été produit, nous avons pensé que\i uues-
to0uteSs!J1Vante était PaP Sa généra,ité de nature a les résumer
loi'&gSgT““1"““ 0,,p0sée 30 FSM*

tailpo^t*011 Centra*e ® l’unanimité a pensé qu’elle ne l’é-

JnenXa!s,vous exposer, messieurs, les motifs qui ont formé 
l’objeclion0” en V0US rappelant Préalablement le siège de
ties SÄ“Uti°n •' S,°n arl- }er,\\a déterminé les par
ues de territoire constitutives de la Belgique
,hlCf^e déclaration faite parla constitution ne peut être 
fdj’ifHf.qj'apar ««e modification au pacte fondamental; le 
traiteeravit a la Belgique une partie dé son territoire ; il né 
peut donc être accepté sans une modification de la constitu

er -pnS • f°rmes tracées par son art. 131. »
yoilà bit)0} pensons-nous, l’objection nrimitive à laquelle

tachées°Uter0nS bienfôt celles fiu’on y a successivement rat-

nJrlSf prilîci.PaI d’une constitution est l’établissement des 
doivent régir un état. Faisant à chacun sa part, 

f 1,deteraine 1 étendue, elle en trace les limites.
Dar délé«!i7inn ni f ISa S pa.r l aut°r*té constituante exercent, 
leur a d<jj>,)rt?es eette dernière, toutes les attributions qu’elle

bef°eUtae e!1 donc,de «avoir si la constitution
detune ifarti» fipf !aU-?rdé ,e'"lslative *c pouvoir decé- 
fec ion dl lï i ïr tern/?ires qui > au moment de la con- 
Bdgïcpie L 1 ’ sembIaient dev°ir fixer l’étendue de la

partTÄSä5e* 68dq 13"»■« «n.

•Ai t, 5. Los limitas do Vat&t, des provinces et des rnm-* 
*SI,0Urr0nt êtrC chan9ées ou rectifiées qu’en vertu

d8- Le roi commande les forces de terre et de mer
commerce fait ,CS Ü’aités de Paix, d’alliance et de

“T ?' e” donne connaissance aux chambres aussitôt 
que 1 interet et la sûreté de l’état le permettront en v 
Sercf eî fe communications convenables. Les traités de coml 
l?meff nXiqU1 Pourraient grever l’état ou lier individuel-
oms dS sâswi.0“ ea'et q“’aprts aï°ir resu |,,ssen-

rLwll?2^i0n'- nv échafse’ nulle ^jonction de ter
ritoire ne peut avoir lieu qu’en vertu d’une loi.
vent *irpSffp!:fUn fa/^les artiç'es secrets d’un traité ne peu
vent etre destructifs des articles patens. » F

. un changement dans les limites du royaume si une 
ou une adjonction de territoire ne peut avoir lieu

doit clrcTn? ^ !f°1’ c,est sans doute par une loi que 
doit etre autorisée la conclusion d’un traité. oui chanse Ip«
semtdaitUd^oaiUne’qUi Cèdte Une partie de ce territoire, qui 
Sïïîptï.î'V0lr U.0“5 appärtenir, dans la pensée des auteurs 
de I article premier de ia constitution.
68 ne d'"’°MeCtrL'r que ceJ expressions des articles 3 et
ot-I-vent s’appliquer^1 ht reïSîn^ïi™ pSItd-

Mais il y a plus , leur combinaison même la repousse.
rflM-fi 6 70Ir que. apt. 5’ °“ eût pu dire peut être que la 
rectification ouïe changement des limites du royaume ne 
pouvait comporter l’abandon de fractions importantes de deux 
provinces, mais bien seulement de quelques parcellesin-
térrîfoaireeS’nateiant en rien les Parties constitutives du

nI,«TrlVUer C?te '"certitude, il fallait une disposition 
plus large, plus formelle, qui parlât, non plus d’un simple 
changement dahs les limites de l’état, mais de la cession 
del échangé ou de l’acquisition d’un territoire. Eh bien cette’ 
disposition est justement celle de l’art. 68.

Qu on la restreigne, comme on prétend le faire , contrai
rement a toute la force de son texte, à des traités sur des
sonCe!ltditéSlgnifianteS,et nousdemanderons qu’elle était

Un traité de cette nature ne comporterait plus qu’un
âvaitSpo5îvudanS l6S IimUeS de rétat ’ et déJ'aP Par?- 5 y

l’arfIS°fis"s(fnv?nC ’ ente?due dans ce sens, la disposition de 
lart. 68 serait non seulement méconnue dans son texte

Ôr s’fifsS® inutde.et .vainepar l’existence de l’art3! 
m; no’aS f est adPlls en Prmcipe que la disposition d’une 
loi ne doit point être interprétée en un sens qui la rend 
inutile , il^ doit a plus forte raison en être sûrement ainsi
qrnteP«ÂK dispositiotn du pacte fondamental. ’ 
tre mw 1“ devait point dire ce que pourtant sa let-
qi ne dSlif V’Innei deVait P?-'nt,étrc général comme elle, 

fini« ai1 ® aPPbquer qua des parcelles peu impor- étendue ? temto,re ’ qui donc fixent la lie dePson

. .Pn,e disposition du pacte fondamental. une disposition at
tributive de pouvoirs se trouverait livrée' au champ si vaste
particulières 7 m°U¥ant dCS appréciations de circonstances 

ainsi?re SeCtl°n centraIe n’a Point I,ensé qu’il pût en être

so£T0ÎS<Sî“rtUUtiOn0alitéaVai^ncore été Produite

L’art. 1"de la constitution, a-t-on dit après avoir énu- 
Sut,eS«PL0VnCeS q“1 constituent le royaume de Belgique , 
rSn ™ S rela.tl0ns du Luxembourg avec la confédé
ration germanique; »lenouveau traité voûs rend étrangers 
a la confederation ; il change donc la constitution.
dp l’Inf6 1eCtl0n cerdr;de n.a pu voir, dans ces expressions 
. j .; , erv>une disposition constitutionnelle garantissant 
fm.ip 1 3 !3 ?el?lqu1eî elIe n’y a vu qu’une réserve toute de 
P^“depce vis-a-vis dun corps politique étranger, que l’an-
niiOCepdei in.tenion de respecter, vis-à-vis de ce corps, une 
charge, des liens qui affectaient une partie du territoire ,
Jaunie r^V0 u*'l0n de 1850 avait séparé dès états du roi Guil-

A cette considération, nous pourrions ajoutorencore qu’il 
est contre la nature des choses de vouloir trouver une dis
position constitutionnelle dans la réserve de relations avec 
dautres gouvernemens, avec une association politique quel
conque. De telles relations ne peuvent dériver que des trai
tés ; elles ne péuvent être l’œuvre de la volonté d’un spiÜ 
peuple. ■ Ul

Une circonstance toute péremptoire justifie d’ailleurs la 
portee que nous donnons aux dernières expressions de Far 
îàï„te Ctest qu’en fait ,cs ,;elations du Luxembourg avec 
royïïmf'31 ffCrmanique "«^Jamais existé pour noïe

Un traité qui eût consacré ces relations pouvait seul don 
nsr la m a cm rfcwve. p0Ur la Bolü eS5
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qu’un but, c’était de déclarer que l’établissement de ces rela
tions n’aurait rien de contraire à son organisation politique.

D’autres s’attachent à l'art. 80 de la constitution et au dé
décret du 4 juin 1831, en vertu desquels le roi a juré de 
maintenir l’indépendance nationale et l'intégrité du territoire.

Suivant eux, autoriser le roi à accepter le traité ce serait 
le délier de ses sermens, ce qui n’appartient qu’au pouvoir 
constituant.

Votre section centrale a pensé que ce serment prêté par 
le 1‘pi -, comme chef du pouvoir exécutif, chargé en cette qua- 
iilé d assurer et de maintenir l’exécution des lois, ne pouvait 
s’entendre que du territoire tel qu’il était ou tel qu’il devien
drait, par suite de modification acco "e suivant le vœu de 
la constitution, cest-à-dire par l’autorité législative.

Nous ne terminerons point à cet égard sans appeler l’at
tention de la chambre sur les dangers graves qu’il y aurait à 
accepter avec trop de facilité l’objection d’inconstilutionna- 
lité, en cédant, peut-être à notre insu, au désir d’échapper 
à tout ce qu’a de,pénible en ce moment l’accomplissement du 
mandat de député.

Dans un gouvernement représentatif, où’lous les pouvoirs 
se coordonnent et se balancent, l’usurpation d’un pouvoir 
sur l’autre est un inconvénient grave sans doute, mais le re
fus par l’un des pouvoirs d’exercer la mission que la loi cons
titutionnelle lui a départie, le serait bien plus encore , car il 
constituerait l’anarchie.

_ Vous pèserez -donc, messieurs, celte objection préjudi
cielle que la section centrale a unanimement repoussée; vous 
vous rappellerez que ce que vous êtes appèlés a faire attjour- 
d hui déjà la chambre l’a fait en 1851, lors de l’adoption du 
traité des 24 articles, et vous ne serez point trop faciles à 
penser que la législature d’alors, devant laquelle cette même 
exception avait été produite, ait foulé aux pieds cette cons
titution qu’elle avait, comme nous,juré de respecter.

Après s’être occupée du débat sur la constitutional^ , la 
section centrale s’est livrée à l’examen du projet de loi qui 
vous est soumis.

Pénétrés des pensées qui préoccupent la nation tout en
tière , nous n’avons point cherché dans le traité que présente 
la conférence de Londres une de ces dispositions qui, à la 
suite d’une guerre longue et pénible, vient rendre à un 
peuple le calme et la paix.

Présenté à la Belgique par les cinq puissances comme une 
œuvre fatale, irrévocable, son acceptation ou son rejet nous 
ont paru devoir se réduire à une question de nécessité. Gui
dés par celte pensée., nous nous sommes demandé par quels 
moyens nous pourrions nous refuser d’accéder au traité et 
qu’elles seraient les conséquences d’un tel refus.

Vous vous rappellerez , messieurs, que la conférence, en 
adressant le 23 janvier dernier à notre plénipotentiaire à 
Londres le nouveau projet de traité, terminait en ces termes 
la note qui l'accompagnait :

« Si au contraire le cabinet de Bruxelles venait à se refuser 
auxdiles propositions tandis que la Hollande les aurait ac
ceptées, il ne resterait aux cinq puissances représentées à la 
conférence, qu’à aviser aux moyens de donner suite aux titres 
que la Hollande aurait ainsi acquis à leur appui. »

Si, joignant 1 effet à la menace, les cinq puissances pro
cédaient par rune d elles ou par la confédération germani
que, à l'occupationdes territoires contestés , la Belgique, 
abandonnée à elle-même , pourrait-elle songer à une résis
tance sérieuse et de nature à améliorer le sort que le traité lui 
prépare ?

Nous rie le pensons point. Sans doute nous savons ce que 
le pays pourrait attendre au besoin delà bravoure et de ta 
discipline de notre armée; mais ces premières vertus du sol
dat ne pourraient ainenerque d’inutiles dévouemens dansune 
lutte trop inégale.

Aussi ^messieurs, cette résistance du désespoir, qui ap
procherait dusuicide, personne de vous ne l’a préconisée.

Mais plusieurs ont pensé et soutiendront sans doute que 
notre refus n’entrainerait aucune exécution militaire.

Ces prévisions nous ne les avons point partagées , et tout 
semble indiquer que les événemens se chargeraient bientôt 
de les démentir.

L’entrée des armées françaises en Belgique, la prise par 
elles de la citadelle d’Anvers ne sont-elles point là pour at
tester qu’une expédition analogue par une autre puissance 
dans les territoires contestés ne serait point de nature à 
troubler la paix de l’Europe?

Le juste et puissant intérêt, que nous portons aux frac
tions du territoireque le traité nous ravit, ne doit point nous 
faire perdre de vue les autres partiesdu pays et compter pour 
rien les dangers qui les menacent; ces dangers sont pressans, 
ils appellent toute notre sollicitude.

Vous connaissez la position de notre industrie, vous con
naissez les embarras qui l’oppressent et les désastres dont 
elle est encore menacée.

Plus d’une ruine est déjà accomplie; pourtant on peut en
core les compter aujourd’hui, mais bientôt elles pourraient 
denir innombrables.

Accéléré par un grand événement financier, la crise qui 
tourmente notre industrie naguère si florissante, s’alimente 
chaque jour des incertitudes, des dangers de notre situation 
politique ; elle ne peut finir qu’avec elle.

Et, messieurs, quand je vous parle de l’industrie, pour
tant si intéressante en elle-même, je ne le fais point sous le 
rapport mercantile, je me place au point de vue de l’intérêt 
social.

Or, sous ce rapport,la ruine de l’industrie c’est la perte 
de notre crédit public, c’est l’anéantissement de toutes nos 
ressources, c’est la misère dans les nombreuses popolations 
industrielles de nos villes et de nos campagnes.

Et à la suite de tous ces maux, dont s’emparent toujours 
lès passions politiques, pouvons-nous nous empêcher d’en
trevoir le plus grand des malheurs qui puisse dévorer un 
pays, 1 anarchie.

Pourtant, nous le pensons du moins/notre refus d’accé
der au traité et l’absence d’exécution immédiate et forcée 
de là part des puissances nous mettraient dans l’obligation 
de maintenir nos arméniens déjà si considérables et de les 
augmenter peut-être encore, pour parer aux éventualités 
toujours imminentes des agressions étrangères.

Pénétrés de cette pensée, nous avons dû demander à M. 
le ministre de la guerre ce que nous coûte chaque mois notre 
armée et à l’administration des finances la situation du tré
sor public.

Ces renseignemens nous ont donné la conviction que des 
mesures financières d’une nature extraordinaire seraient le 
résultat nécessaire et prochain de la prolongation de la si
tuation actuelle.

Vous vous rappellerez d’ailleurs que l’honorable comte de 
Mérode vous a lui-même attesté cette nécessité, au moment 
où il venait de déposer le portefeuille des finances, qui lui 
avait été provisoirement confié.

II voulait demander vingt millions, et cela avec un désar
mement partiel, dont la voix de la prudence semblerait pour
tant nous démontrer l’impossibilité.

Si du moins tant de sacrifices pouvaient nous promettre 
quelque résultat heureux ! mais, nous en avons la convic
tion , ils ne feraient que hâter la consomption qui nous mine 
et rendraient non moins pénible, mais bien plus désastreuse, 
l’acceptation du traité à laquelle la force des choses nous fe
rait aboutir.

N’aurions-nous pas à craindre d’ailleurs devoir accélé
rer ce résultat par la fermeture de l’Escaut, et la confé
rence nous imposer de nouvelles charges, en raison même 
des obstacles que nous aurions apportés à l’exécution du 
traité.

Ne serions-nous point d’accord avec la conviction de l’im
mense majorité d’entre vous, messieurs, si nous vous disions 
qu’il n’est point permis de garder l’espoir d’échapper en dé
finitif à la nécessité du traité, et que beaucoup n’hésitent ou 
ne refusent que parce qu’ils regardent son acceptation com
me une tache pour notre dignité, pour l’honneur national ?

Ah sans doute, si la conséquence de notre refus se bor
nait à une lutte avec la Hollande , il n’est point un seul Belge 
qui ne se décidât à l’accepter. Ces sentimens, ce regret de 
ne pouvoir vider notre différend avec notre seul ennemi ont 
été unanimes au sein de la section centrale.

Mais, quelque jaloux que nous soyons tous de l’honneur 
national, nous n’avons point pensé que ce serait y forfaire 
que de ne point commettre la Belgique aux résultats inévita
bles d’une lutte inégale.

L’homme ne se déshonore point quand il cède à la force : 
l’honneur d’un peuple aurait-il d’autres règles... ?

Oh non, messieurs, nous ne pouvons le croire, ni nos 
contemporains, ni l’histoire ne seront assez injustes pour 
dire que la Belgique abandonnée de tous ses alliés, en butte 
à des menaces auxquelles ont participé ceux sur la sympa
thie desquels elle croyait pouvoir compter, se soit déshono
rée en se résignant à subir un traité qu’une force irrésistible 
lui imposait.

Nous nous trompons peut-être mais nous n’hésitons point 
à croire que si l’histoire consacre un jour des paroles sévères 
à cette triste page de notre jeune nationalité, ses stygmates 
ne seront point pour nous!

Nous n’ignorons point, messieurs, que plusieurs d’entre 
vous croient voir une humiliation pour le pays dans l’aban
don du langage que la Chambre a tenu lors de sa dernière 
adresse.

Quant à nous, nous n’avons pu voir dans cet acte d’en
trainement dicté par les sentiments les plus généreux, l’en
gagement de précipiter notre pays dans des éventualités dé
sastreuses d’une guerre à tout prix. Un tel langage eût été 
contraire à nos devoirs envers la patrie, il eût été indigne de 
la confiance qu’elle place dans ceux qui reçoivent la haute 
mission de la représenter.

Expression véridique d’un vœu , d’un espoir qui étaient 
ceux du pays tout entier , votre adresse faisait appel aux 
sentimens, aux intérêts moraux des gouvernemens sur la 
sympalhie desquels nous pensions qu’il nous était permis de 
compter!!! « Que la France, que l’Angleterre usent de la 
haute influence qui leur appartient pour écarter du débat 
l’intervention des puissances du nord, et la Be lgique serrée 
autour de son roi n'abandonnera jamais des populations que 
la Hollande tenterait de lui ravir. »

Voilà. messieurs, quelle était votre pensée, au moment <>ù vous votiez 
votre adresse et celte pensée notre conduite ne l’aurait point démentie • 
mais qette force irrésistible à laquelle la Belgique ne peut sa soustraire’ 
ne faut-il pas du moins l’attendre; la dignité et l’honneurvdu pays ne 
permettent-ils de céder qu’en présence d’une force majeure el.oour ainsi 
dire au moment de subir la contrainte?

Tel est, messieurs, le système qui a été produit par un anciei, membre 
du cabinet, comme celui que son collègue et lui voulaient voir suivre 
par le gouvernement.

Votre section centrale n’a point pensé qu’il fût ni de l'honneur ni de 
la dignité du pays d’y avoir recours; elle n’y a rencontré pour l’un et 
pour l’autre que les plus graves dangers.

Vous ne perdrez pas de vue que ce système, d’accord en cela avec les 
considérations que nous venons de vous exposer, admet qu’il n’y a! point 
de déshonneur pour la Belgique, si elle Cède en présence d’une force ma
jeure. Eh bien , celte force majeure n’est-elle pas la même, soit qà: no
tre raison la fasse sentir à nôtreTnlefligcnce comme imminente inévi
table, soit qu’un fait matériel vienne la révéler à nos sens? ’

Nous ne pouvons penser d’ailleurs que ce dernier système soit compa
tible avec les sentimens d’honneur dont notre armée est animée.

Si la législature accepte le traité, si par la conclusion de la pahi nos 
soldats sont rappelés de la frontière où ils sont aujourd’hui, s’ils n’ont 
point à s’opposerà l’occupation d’une fraction du Limbourgeldu Luxem
bourg, ces territoires auront cessé d’appartenir à la Belgique, av;mt 
qu’un autre drapeau s’y déploie.

Mais attendre pour en retirer nos soldats que la force étrangère 
occupe ce territoire , qui n’aurait point cessé d’être belge , là serait le 
déshonneur.

De telles mesures, dictées parles sentimens d’un faux point d’honntur 
ne seraient point de nature à donner une dernière marque de sympa
thie aux habitans des parties cédées , que nous abandonnerions s. us 
même leur assurer les garanties stipulées par les traités.

Tout ce que la Belgique a fait pour éviter une pareille séparation at
teste le prix qu’elle attachait à les conserver ; mais nous avons peiqe à 
penser que ces habitans puissent jamais nous savoir gré de les avoir ex
posés pour garder, à ce qu’on pense, notre honneur intact, aiyt malheurs 
d’une occupation militaire.

Toutes les observations qui précèdent s'appliquent au système qu’un
bonoyaW« »«mine vgus a esptisÇ dans votre séance du 1? dï ce mois.

Dans celui-là comme dans l’autre , la différence avec l’accenlatin» ■ 
médiate ne consiste que dans une question de date. F lon

,---- ",...... ~ r •> “uua «1 d VOUS pu nous dkeirv. ’
1er que le re|et du traité, au lieu de nous laisser dans cette ,),,,;, "11' 
nous replacerait dans une situation dépourvue de toute sécnriiA „ °? » 
dans et au dehors. aMe-

Chacun de vous appréciera d’ailleurs combien l’occupation fnrei„ 
territoire empirerait la position de la Belgique , lors des mesure* av ,u 
cution qui devront suivre la signature du traité. uexe-

Votre section centrale n’a point pensé non plus qu’il nous fût 
“f nourrir l’espoir de voir modifier le traité par l’événement S!‘ 
d un changement de ministère en France. ^ ssiDle

Dans les discussions parlementaires qui ont amené la dissolution rte , 
chambre française, la question belge a pu être pour quelques hnm„ * 
politiques un moyen d’attaquer le ministère; mais notre émanent* 
des stipulations du traité du 15 novembre n’a fait partie du program 
d’aucun d’eux. Que serait-ce donc, aujourd’hui que la France a si^nil6 
nouveau traité et que les rigueurs qu’il consacre pourraient êtrp 
gées par la diplomatie dans la classe des faits accomplis? an'

Craignons d’ailleurs, messieurs, de trop tourner nos espérance* 
certaines sympathies françaises. Sans doute il en est qui paraissent h;WS 
vives chez toute une classe d’hommes politiques. mais pour eux h h ? 
gique doit redevenir les déparlemens réunis, pour eux la Belpiiiue „w 
que le chemin qui doit ramener la France à la limite du Rhin ! est 

tiaidez-yous donc, vous tous qui aimez notre nationalité, qui 
aux libertés civiles et religieuses que notre constitution consacre- m 
dez-vous de vœux inconsidérés ; gardez-vous surtout de désirer lès hf" 
üards d’une guerre générale qui porterait peut-être dans son piine „I 
même 1 anéantissement de notre indépendance ; dans ses éventualités u 
restauration ou notre transformation en déparlemens français. ’ " 

Les considérations que nous venons d’avoir l’honneur de vous son 
mettre, et que nous avons senti le besoin de ne point développer 
vantage pour respecter les bornes que la nature de ce document nom 
assignait ont dicté la conviction que votre section centrale, au raomen, 
où elle a formulé les conclusions que nous aurons l’honneur de vnm 
proposer. vuus

La section a pensé que, dans cette occasion, le principe seul de la Ini 
devait faire l’objet de son rapport, puisqu’à l’avance les puissances 
nous imposent le traité en ont décrété l’irrévocabililé, qui a d’aillem- 
acquis une nouvelle force par l’adhésion du roi Guillaume. Sans celle 
consideration, la rédaction du traité aurait appelé d’assez nombreuses

Toutefois nous avons pensé que dans la plupart de ses disposition* 
et spécialement en ce qui concerne les stipulations financières la Belei 
que n avait rien à redouter dans l’exécution. 6

La modification la plus importante que le projet de traité apportes 
celui du 15 novembre dans ses stipulations financières consiste dans la 
reduction de la rente annuelle à la somme de cinq millions de florins 
au beu de celle de huit millions quaire cent mille , et à la libération dé 
tousles arrérages jusqu’au 1« janvier de cette année.

Le principe d’une liquidation à intervenir entre la Belgique et la Hol
lande a . il est vrai, disparu du traité; et sans doute ce dernier pars 
qui avait entre ses mains ou sur son territoire un actif de l’ancienne 
communauté du royaume des Pays-Bas infiniment supérieur à celui qui 
existe en Belgique, trouve , dans l’abandon du principe de liquidation 
certaines compensations à la réduction opérée sur la rente.

Toutefois, cette réduction fixe et certaine nous a paru préférable aux 
ehances d’une liquidation que le cabinet de La Haye n’eût point manqué 
d entourer d’inextricables difficultés et d’interminables délais.

Il est en outre à remarquer que la charge nouvelle que fera porter à 
notre budget la nécessité de faire face à la rente annuelle, imposée par 
le traité pour notre quotité dans le partage des dettes publiques du 
royaume des Pays-Bas, ne sera réellement que de quatre millions sept 
cent mille florins. v

Vous savez en effet, messieurs, comme l’ont attesté les observations 
faites dans plusieurs de vos sections, que la loi du 27 décembre 1822 
avait établi un livre auxiliaire de la dette publique, lequel n’était en 
réalité qu’une succursale du grand livre destinée à faciliter le recouvre
ment des renies aux habitans des provinces méridionales.

Ces renies inscrites à ce livre auxiliaires ont été jusqu’ici payées par 
notre gouvernement, et nous nous sommes assurés que la somme 
portée de ce chef à nos budgets annuels s’élevait à 611,849 francs 17 
centimes. .

bi la part que la conférence nous a arbitrairement imposée dans la 
division de la dette est restée supérieure à ce qu’elle devait être le pays 
n en doit pas moins reconnaître que les efforts du gouvernement lie 
sont point demeurés sans résultats avantageux sur ce point.

La question de l’Escaut est sans doute une des plus graves de celles 
que decide le traité.

M, le ministre des affaires étrangères et de l’intérieur vous a appris, 
a la page 23de son rapport du 19 de ce mois, que, dans la négociatioa 
de 1833, nos plénipotentiaires avaient fait connaître confidentiellement 
à lord Palmerston, que le gouvernement était disposé à consentir au 
droit d un florin cinquante cents.

Vous savez, messieurs, que c’est ce même droit que I« traité impose.
Ce même rapport porte à croire que le gouvernement belge aurait été 

amene à cette offre par la considération que l’article 9 du traité du 15 
novembre rendait provisoirement et jusqu’à fixation ultérieure appli
cable à i’Escaut le tarif de Mayence, en vertu duquel le fleuve eut été 
frappé d un droit excédant 4 florins.

Ce rapport vous apprend encore que telle était la portée que la confé
rence n’a jamais hésité à attribuer à cet art. 9.

De son côté , votre section centrale ne peut s’empêcher de reconnaî
tre quit serait difficile d’interprêter autrement le dernier paragraphe 
de cet article , et dès lors le péage tel qu’il est fixé par le traité peut être 
considère comme ayant prévenu l’application provisoire a’un droit plus 
onéreux.

Le gouvernement vous a annoncé l’espérance d’en venir, sur ce point, 
a des arrangemens de nature à sublever notre commerce des entraves et 
des charges trop lourdes que le traité pourrait lui imposer.

La chambre, nous en avons la conviction, sera toujours disposée à 
consacrer un sérieux et bienveillant examen à toute proposition qu’elle 
croira de nature à protéger le commerce, source vivifiante de notre 
prospérité.

Il me reste maintenant, messieurs, à vous faire connaître l’opinion 
de la section centrale sur le projet de loi.
, ka proposition du gouvernement a été adoptée par six voix; une seule 

s est prononcée contre , quant à présent.
Toutefois, conformément aux ob:ervations émises dans plusieurs de 

vos sections , nous avons pensé que la rédaction du protêt devait subir , 
une faible modification.

En conséquence , et tout en déclarant qu’elle ne fait que céder à l’em
pire de la nécessité, la section centrale a l’honneur de vous proposez 
1i adoption du projet de loi avec les modifications que vous trouverez in
diquées dans la rédaction qu’elle vous soumet.

PROJET DE LOI.
Léopold, roi des Belges, etc.
Considérant que, par leurs actes en date du 23 janvier 1839, les plé

nipotentiaires des cinq puissances réunies en conférence à Londres, ont 
soumis à l’acceptation de la Belgique et fie la Hollande, les bases de sé
paration entre les deux pays.

Vu l’art. 68 de la constitution, revu la loi du 7 septembre 1851', n»11* 
avons de commun accord avec les chambres , décrété et ordonnons ce 
qui suit :

Article unique.
Le roi est autorisé à conclure et à signer les traités qui règlent I® 

separation entre la Belgique et la Hollande , en conformité desdits ac- 
tes en dale du 23 janvier 1839 , sous telles clauses , conditions et re
serves que Sa MajesLé pourra juger nécessaires ou utiles dans l'intérêt 
du pays.

Bruxelles , le
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